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LES ÉVÉNEMENTS 
Notre système financier. Un 

progrès qui nous mène à la 
catastrophe ! — Les Grecs, com-
mencent à déchanter. — La 
crise ministérielle italienne. 
— La détresse en Russie. 
La question terriblement angois-

sante, celle qui prime tout à l'heure 
actuelle, c'est la question financière. 

Ce n'est pas un mystère : Nos dé-
penses continuent à croître, nos re-
cettes, en dépit de la création d'im-
pôts nouveaux, sont très insuffisantes 

i i •> 1; —. 

notre histoire contemporaine, de plus 
singulières régressions et accomplies 
au nom des principes démocratiques 
dont elle est exactement le contre-
pied. » 

Ce système n'est pas parfait, c'est 
entendu. Du moins avait-il un avan-
tage : il donnait un résultat positif 
avec un minimum de travail et de 
personnel. Mieux vaudrait un sys-
tème pareil avec ses défauts... et ses 
résultats, qu'un système qui nous 
mène à la catastrophe ! 

pour niveler la situation. 
Nous allons à l'abîme, si on n'a pas 

recours à des mesures draconiennes. 
On attendait beaucoup de la taxe 

sur le chiffre d'affaires. La décep-
tion est cruelle. Certes, le marasme 
économique est pour quelque chose 
dans la déception. Il serait fou, ce-
pendant, de se refuser à envisager 
la réalité : 

Les impôts personnels à base de 
déclaration seront, toujours, d'un 
rendement médiocre. La raison en 
est double. Le contrôle est prati-
quement inefficace ; les déclarations 
ne sont pas sincères en général. 

Il en résulte que le contribuable 
scrupuleux est chargé à l'excès, il 
doit payer pour celui qui a une cons-
cience complaisante. 

A la tribune de la Chambre, M. 
Bokanowski, rapporteur général ad-
joint du budget, a déclaré : 

« Les contributions qui pèsent sur 
nous sont si lourdes qu'elles devien-
nent vraiment des impôts de réparti-
lion, car tout ce que le contribuable 
malhonnête ne paie pas doit être 
payé par les autres ». 

On charge de plus en plus les der-
niers, tandis que s'accroît le nombre 
de ceux qui se défilent !... 

M. Bokanowski précise : 
« Le tiers des contribuables se 

soustraient à l'impôt sur le revenu 
et sur les bénéfices de guerre. » 

Et comme il faut de l'argent au tré-
sor, les contribuables honnêtes paient 
finalement un tièrs de plus que ce 
qu'ils doivent équitablement. 

Les Débais font à ce sujet une re-
marque intéressante. « Il y a évidem-
ment, dit notre confrère, des contri-
buables qui ne peuvent pas s'évader, 
les fonctionnaires, par exemple. Mais 
alors ils réclament de l'augmentation, 
et l'Etat leur verse d'une main ce 
qu'il leur reprend de l'autre. Il faut 
sortir de ce cercle vicieux. L'an pro-
chain nous aurons besoin, a annoncé 
M- Bokanowski, de trois milliards 
d'impôts nouveaux, et il n'a pas 
waint d'ajouter que si les impôts ac-
tuels étaient payés par tous ceux qui 
y sont légalement assujettis, nous 
n'aurions pas besoin de ces impôts 
nouveaux. Voilà un appel à la ré-
flexion qui ne devrait pas être perdu. 
La Chambre a une tâche écrasante 
et impopulaire, mais qu'elle se pénè-
tie bien de cette idée que rien ne 
peut être plus impopulaire dans un 
Pays comme le nôtre, élevé dans le 
ÇUlte des droits de l'homme, épris de 
justice et d'égalité, qu'un régime qui 
favorise la fraude et en fait suppor-
ter les conséctuences par ceux qui 
n'°nt pas fraudé. » 

On peut prévoir un contrôle plus 
sevère pour remédier à cet état de 
choses. Pour le rendre efficace, il 
faudrait donner des pouvoirs inquisi-
l°riaux aux contrôleurs, il faudrait 
accroître leur nombre dans des pro-
portions inouïes ; finalement, les frais 
tle contrôle absorberaient la plus 
grosse partie du supplément récu-
péré. r 

Faut-il donc se résigner à la catas-
ll'ophe financière en avouant que 
cette conclusion est inéluctable. 

H suffirait peut-être de reconnal-
tre que les réformes financières n'ont 
})as répondu à l'espoir de nos législa-
teurs et d'en revenir à un système 
j1 impôts, qui avait ses défauts cer-
les. mais dont l'avantage est certain 

Le système d'impôts qui fonction-
"ait depuis le Consulat, dit encore 
jioLre confrère, « reposait sur une 
)ase solide et sur un principe excel-
^it- Les impôts étaient « réels », 
c est-à-dire assis sur l'objet même 
soumis à l'impôt, abstraction faite 
"e. la personne de l'imposé. On pou-
Vait les établir et les percevoir avec 
Uri minimum de personnel et de frais, 
.Sa»s inquisition, sans contact direct r,"11^ le contribuable et le fisc, sauf à 

lleiire du pavement. On a cru taire 
un 
l'ég 

progrès en retournant à l'ancien 
pme, qui était mort de son impuis-

sance financière. 11 n'y a pas, dans 

Les Grecs commencent à déchan-
ter. Le généralissime hellène annon-
çait une grande offensive qui devait 
conduire les soldats de Constantin à 
Angora et c'est l'armée ottomane qui 
a ouvert le feu. Les premiers résul-
tats sont nettement défavorables aux 
troupes grecques. Les Kémalistes ont 
occupé Ismid sur la mer de Marmara, 
à 100 kilomètres en arrière de Scu-
tari, en face de Constantinople. 

Le résultat est d'importance car 
il ramène les nationalistes sur le Dé-
troit ce qui n'est pas de nature à ras-
surer l'Europe sur la sécurité de la 
circulation dans ces parages. On ob-
jectera que la flotte de l'Entente 
saura veiller au grain. Assurément. 
Mais elle, n'aura pas le pouvoir d'em-
pêcher les Kémalistes de devenir, 
politiquement, les ■maîtres de Stam-
boul, s'ils se maintiennent sur la côte, 
aux portes de Constantinople ; cette 
situation créerait à l'Entente des dif-
ficultés nombreuses que, seule, une 
vigilance constante et coûteuse per-
mettrait de surmonter. 

Il est donc temps d'aviser. 
La Grèce a repoussé l'offre de con-

ciliation. Nous n'avons pas à nous 
préoccuper des déboires qui atten-
dent ConsJ.mtir. MOÎO n n'»ct ras in-
différent de laisser les Turcs rentrer 
à Constantinople. Nous ne devons pas 
oublier que les Ottomans furent nos 
ennemis alors que nous étions en 
guerre avec l'Allemagne. L'attitude 
de la Turquie a même prolongé la 
guerre de deux ans. Il sera donc pru-
dent de leur imposer des conditions 
qui nous laissent toute quiétude pour 
l'avenir. 

Seulement, pour cela, il faut un 
plan, un accord entre Londres, Paris 
et Rome. Or les Anglais ont une poli-
tique qui s'oppose assez nettement 
à celle de la France et à celle de l'Ita-
lie en Asie-Mineure. 

« Il est indispensable, dit notre 
confrère Pierre Bernus, qu'on fasse 
un grand effort pour se mettre d'ac-
cord. Les hommes qui s'imagineraient 
qu'une sorte de brouille persistante 
entre les puissances victorieuses 
peut être profitable se tromperaient 
radicalement, qu'ils soient Anglais 
ou Français. » 

À 
La crise italienne n'est pas résolue. 
Les divers partis paraissaient dési-

reux de voir M. Giolitti constituer le 
nouveau Cabinet, mais le vieil homme 
d'Etat semble décidé à maintenir sa 
démission. Peut-être y a-t-il des re-
fus qui sont des habiletés ! Il ne faut 
donc pas abandonner l'espoir de voir 
M. Giolitti reprendre la direction des 
affaires italiennes. 

Pour l'instant, nos voisins donnent 
un fâcheux spectacle d'instabilité. 
Ils ont tout intérêt à abréger cette 
période d'agitation fort nuisible à la 
Péninsule. Et, même si nos voisins 
changaient de dirigeants, ils com-
mettraient une lourde faute en chan-
geant de direction. « Maintenant 
qu'elle a réalisé son unité nationale, 
écrit le Temps, l'Italie peut distin-
guer, comme la France les distingue 
depuis longtemps pour elle-même, les 
dangers immur.blcs auxquels un 
pa«s est exposé en vertu de sa struc-
ture géographique. Les riches plai-
nes de l'Italie septentrionale tente-
ront toujours les envahisseurs venus 
du nord. L'admirable développement 
des côtes italiennes ne sera jamais 
indifférent aux puissances qui domi-
nent la mer. Mais, appuyés l'une sur 
l'autre, l'Italie et la France n'ont 
rien à redouter. » 

Les informations venues de Russie 
nous apprennent que la discorde rè-
gne chez les dirigeants : Lénine n'est 
plus d'accord avec son entourage. Le 
tsar rouge fort inquiet de la détresse 
grandissante du pays voudrait appe-
ler à l'aide le capitalisme étranger. 
Ses seconds 'voient, dans ce désir, 
une atteinte aux principes du com-
munisme. 

La lutte entre les tristes individus 
qui consomment la ruine du pays ne 
nous intéresse que par ses conséquen-
ce':-;. Elles sont effroyables. 

Depuis le 16 janvier 1920, la Rus-
sie est libre d'importer et d'exporter. 
Elle peut, par suite, travailler à se 
relever de ses ruines. Or quel est le 
résultat de l'effort ? Les chiffres nous 
sont fournis par le camarade Voro-
netzky, membre du commissariat 
pour le commerce extérieur : 

Les importations russes, depuis 
janvier 1920, atteignent 5 0/0 des 
importations d'avant-guerre. Et en-
core ces 5 0/0 concernent des pro-
duits alimentaires qui faisaient au-
trefois la richesse du pays par l'expor-
tation ! 

La Russie consomme au lieu de 
produire. La preuve en est fournie 
par les débats du Congrès de Moscou 
où un délégué bolcheviste a fait 
l'aveu suivant : 

« Dans le domaine de l'agricul-
ture, nous avons détruit l'économie 
paysanne. Si j'avais apporté ici tous 
les télégrammes où l'on dit comment 
on enlève au paysan son dernier che-
val, son dernier bétail... si je traçais 
ici ce tableau de véritable pillage 
vous comprendriez que vraiment, 
malgré toute sa bonne volonté, le 
paysan peut difficilement garder de 
bonnes dispositions à notre égard. » 

Un autre orateur du même Con-
grès disait encore : 

« Dans certains départements, le 
mot communiste soulève une haine 
profonde non seulement parmi les 
paysans aisés, mais aussi parmi les 
paysans pauvres ou moyens, que nous 
sommes en train de ruiner. » 

Il est donc normal que la proauc-
tion agricole en 1918, 1919 et 1920 
ait diminué dans des proportions 
énormes par rapport à celle antérieure ; 
à la guerre. 

Le résultat est que le « grenier de 
l'Europe » ne produit aujourd'hui 
consommation de la seule Russie ! ' 

Si la Russie importe des produits 
alimentaires elle n'exporte rien, sa 
production étant nulle, i Un pareil état de choses ne peut i durer indéfiniment. Il doit finir par 

' amener en Russie la révolte libéra-
'■ trice. Ce peut être long, c'est inévi-
1 table ! 
! A C. 

INFORMATIONS 

La mission Fayolle 
en Amérique 

Sur le désir exprimé , par le prési-
dent Hardin et transmis par l'inter-
médiaire de M. Jusserand, ambassa-
deur de France, le maréchal Fayolle 
et la mission française se rendront, 
le 5 juillet, à Washington saluer! le 
président des Etats-Unis. 

Un complot à Londres 
La « Press Association » croit sa-

voir que la police vient de découvrir 
une conspiration pour assassiner plu-
sieurs ministres et certains fonc-
tionnaires britanniques là Londres. 
Des mesures extraordinaires de pré-
cautions ont été prises, et on s'at-
tend à des révélations sensationnel-
les. 

Les métallurgistes anglais 
La réunion des délégués des mé-

tallurgistes a sanctionné l'accord in-
tervenu avec les patrons, accord qui 
prévoit une réduction graduelle des 
salaires. 

La question sera soumise à un ré-
férendum. 

La conférence a adopté une réso-
lution recommandant aux différents 
syndicats d'accepter les termes de 
l'accord. 

La destruction 
des dirigeables allemands 

M. Jules Cambon, au nom des puis-
sances alliées, et M. Mayer, ambas-
sadeur d'Allemagne à Paris, ont si-
gné un protocole prévoyant les com-
pensations à accorder par l'Allema-
gne pour les sept dirigeables qui de-
vaient être livrés en vertu de l'article 
202 et qui ont été détruits induement 
en 1919. 

Ces compensations réclamées par 
décision de la conférence de Paris 
du 29 janvier, acceptées par l'Alle-
magne le 15 niai, sont les suivantes: 

1" Remise des deux dirigeables 
Bodensee et Nordstern (cette remise 
a déjà été effectuée) ; 

2° Remise des plans de dirigeables 
détruits à la commission de contrôle 
qui en fixera la valeur. 

Le gouvernement allemand devra 
soit rembourser la valeur de ces ap-
pareils, soit en construire d'identi-
ques. 

Un avertissement 
à Hindenburg 

On mande de Halle que pour pro-
tester contre les manifestations des 
partis bourgeois, en Fhonneur de Hin-
denburg, les ouvriers de Nordhausen, 
ont organisé un cortège à travers la 
ville et ont envoyé au maréchal le té-
légramme suivant : 

« Plus de 10.000 ouvriers et ou-
vrières prolestent contre la politique 
de revanche qui incite à une nouvelle 
guerre. Seule, une politique pacifique 
peut rendre l'Allemagne libre. » 

Pour la réparation 
des dommages de guerre 

Le Comité national d'action pour 
la réparation des dommages de guer-
re a émis plusieurs vœux parmi les-
quels' les suivants : 

« D'accepter de l'Allemagne les 
paiements en nature (matériaux, ma-
tières, marchandises) si ces paye-
ments doivent avoir pour effet de hâ-
ter la reconstitution sans attendre les 
échéances des annuités espèces ou 
papiers. » 

« D'accepter au besoin, et après 
entente avec les autorités locales, en 
compte sur les réparations, la main-
d'œuvre allemande, la direction et 
la répartition s'opérant sous le con-
trôle de l'autorité compétente .» 

« D'appliquer un contrôle strict 
et des sanctions sévères dans le but 
d'empêcher les abus d'où qu'ils vien-
nent (personnel administratif et tech-
nique, fournisseurs, entrepreneurs, 
sinistrés), abus qui peuvent avoir 
pour conséquence d'élever le coût de 
la réparation et de retarder la re-
constitution. » 

L'évacuation 

Le correspondant du « Vorwaerts » 
en Haute-Silésie constate que l'éva-
cuation est un fait accompli. 

Ce journal annonce aussi que l'au-
to-protection allemande se retire. 
Conformément au plan, de nombreux 
étudiants", qui en faisaient partie, 
ont déjà quitté leurs détachements 
pour rentrer à l'intérieur de l'Alle-
magne. Le premier, transportant des 
volontaires, a passé, mercredi après-
midi, la frontière de Silésie moyenne. 

La guerre gréco-turque 
D'après les nouvelles arrivées de 

Constantinople, les opérations mili-
taires semblent bien avoir été repri-
ses par l'état-major nationaliste 

diminution de 2 millons 384.547 ha-
bitants. Le chiffre de 36.084.206 ne 
comprend pas les militaires et ma-
rins qui étaient hors de France le 6 
mars dernier (Rhénanie, Orient, 
Haute-Silésie et Maroc). 

Le pillage des stocks . 
Le parquet de Brest découvre cha-

que jour des vols importants dans 
les services de la liquidation des 
stocks. M. Binet, juge d'instruction, 
ayant mandé à son cabinet les qua-
tre principaux fonctionnaires de la 
direction de Brest, les a inculpés 
d'abus de confiance et de vols. 

Le prix de l'essence a baissé 
Par suite de la diminution des 

prix de cession des stocks de l'Etat, 
le prix de vente en gros de l'essence 
de tourisme est en baisse, depuis le 
1" juillet, d'environ 8 fr. par hecto-
litre. Les nouveaux prix comprennent 
la surtaxe temporaire dont la per-
ception vient d'être consolidée par le 
Parlement et qui n'entraîne ainsi au-
cune charge nouvelle pour le con-
sommateur. 

Un cyclone sur Toulouse 
Après quelques journées de cha-

leur torride, un cyclone s'est abattu, 
jeudi, vers 17 heures, sur Toulouse, 
ravageant tout sur son passage. La 
grêle, la pluie, le vent ont fait rage 
pendant un quart d'heure environ. 

On ne compte plus les jardins, les 
squares, les promenades qui ont été 
dévastés. Des arbres magnifiques ont 
ont été déracinés ou ont perdu leurs 
branches maîtresses. 

Tirages financiers 
Crédit National 1920 

Le numéro 2.157.112 gagne 1 mil-
lion de francs, 
francs. 

Les numéros 2.038.383 et 3.319.475 
gagnent chacun 200.000 francs. 

Les numéros 6.264.732, 6.932.766 
et 1.183.125 gagnent chacun 100.000 
francs. 

Chambre des Députés 
Séance du 30 juin 1921 

Dans la séance du matin la Cham-
bre vote les trois premiers'articles du 
projet relatif aux emplois réservés 
aux victimes de la guerre. 

La suite de la discussion est ren-
voyée. 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre reprend la discussion du 

La lutte paraît être dirigée sur projet de loi sur les emplois réservés, 
trois points, Isnid, Brousse et Ou- Les articles 4 et 5 qui fixent les con-
chack. ditions dans lesquelles les candidats 

Les opérations d'Isnid ont permis sont nommés au fur et à mesure des 
aux Turcs d'Occuper une grande par- vacances, sont adoptés, 
tie de la voie ferrée sur Scepari ; la L'ensemble du projet est voté. 
route de Constantinople serait donc 
ouverte. 

Les opérations d'Ouchack sont 
très importantes ; la ligne grecque 
dessinait en effet, dans cette région, 
une avance très hardie. Elle paraît 
avoir été détruite par les forces opé-
rant un mouvement sur un point 
concentré en arrière d'Ouchack. 

C'est peut-être là que se livrera la 
bataille décisive qui fixera le sort de 
Smyrne. 

La poursuite des Grecs vaincus 
Les autorités britanniques pren-

nent des précautions pour empêcher 
les fugitifs de l'armée grecque d'atti-
rer les kémalistes qui les poursui-
vent dans la zone neutre. 

Un détachement anglais a été, par 
conséquent, envoyé à Yarimik, à 16 
kilomètres à l'ouest d'Ismidt, pour 
désarmer les fugitifs. 

Une avance kémaliste sur Cons-
tantinople est reconnue possible et, 
dans ce cas, il sera douteux que les 
forces alliées soient suffisantes pour 
l'empêcher. 

Dépopulation 
« Le Journal officiel » publie les 

résultats provisoires par départe-
ments et par circonscriptions électo-
rales, du dénombrement de la popu-
lation effectué le 6 mars dernier. 

Ces résultats sont dits provisoires 
parce qu'ils n'ont pas encore été con-
trôlés par l'administration supérieu-
re. Ils ne seront rendus authentiques 
par décret que lorsque ce contrôle 
aura été effectué. Les résultats du dé-
nombrement de la population des dé-
partements d'Algérie et de la popula- les de la Nation 

La Chambre reprend la discussion 
du projet sur le chiffre d'affaires. 
L'article 19 relatif aux sanctions ap-
plicables aux contraventions est 
adopé. 

Séance du 1" juillet 1921 
La Chambre discute le projet de 

loi sur le chiffre d'affaires. 
Dans la séance de l'après-midi, M. 

Barthélémy demande à interpeller 
sur la catastrophe de chemin de fer 
de Beaucourt-Hamel. La discussion 
est ajournée. 

La Chambre discute le projet de 
loi relatif aux contributions directes 
de l'année 1922. M. Blum demande 
l'ajournement. M. Briand le combat. 

Sénat 
Séance du 30 juin 1921 

Le Sénat vote le projet de loi rela-
tif aux conditions d'obtention des li-
cences d'importation des huiles et 
essences de pétrole, et instituant sur 
ces importations une taxe tempo-
raire. 

Le Sénat discute le projet modifiant 
la loi instituant les pupilles de la Na-
tion. 

11 est décidé que les emplois rétri-
bués de l'office national seront don-
nés de préférence aux mutilés. Le 
projet de loi est adopté. 

L'ajournement est repoussé par 
432 voix contre 100. 

Séance du 1" juillet 1921 
Le Sénat discute le projet tendant 

à remédier aux imperfections et aux 
lacunes de la loi 1917 sur les pupil-

tion d'Alsace-Lorraine seront^commu-
niqués ultérieurement. 

Le chiffre total de la population 
française ressort pour la métropole a 
36 millions 084.206 habitants. Il 

M. St-Maur demande que dans les 
offices départementaux, composés de 
membres de l'enseignement, on fasse 
une part égale aux instituteurs pu-
blic et privés. Par 146 voix contre 132, 

Un peu de bonne volonté 
suffirait ! 

Le public se fâche non sans raison 
contre les chinoiseries administrati-
ves. 

Ce bon public ! Il est, et sera tou-
jours l'objet des fantaisies de M. Le-
bureau. Celui-là est immuable : rien 
ne le fera changer d'habitudes>.. par-
ce qu'il estime que ses habitudes 
bonnes. C'est affaire d'appréciation ! 

Il n'en est pas moins vrai que le 
public est victime, alors que quelque-
lois, pour ne pas dire toujours, il 
suffirait d'un peu de bonne volonté 
de la part des « bureaux » pour ren-
dre au public le petit renseignement 
qu'on va leur demander et qu'ils sont 
obligés de donner entièrement et 
gratuitement. 

Ainsi, des administrations nou-
velles ont été créées depuis la guerre. 
Elles occupent, évidemment, un nom-
breux personnel compétent ou in-
compétent, peu importe. 

Ce personnel est là pour recevoir 
le public, pour le renseigner, pour 
lui faciliter des démarches en vue de 
régler telle ou telle affaire qui l'in-
téresse : dans tous les cas, il est tenu 
d'examiner les demandes qui lui 
sont adressées par le public. 

Bah ! l'employé reçoit les deman-
des, les lit, et murmure en s'étirant : 
« oh ! la barbe ! qu'est-ce qu'il veut 
encore ce particulier-là ! Il faut 
faire des recherches. Croit-il que 
nous n'avons rien plus à faire ? a Et 
papier. Il s'en occupera quand il au-
ra le temps..... 

Ceci est normal : et c'est ce qui se 
produit souventes fois dans ces ad-
ministrations de fortune nées de la 
guerre mais qui, espérons-le, ne du-
reront pas autant que les impôts ! 

Quelquefois aussi, ce personnel est 
obligé de donner une réponse écrite 
à ce bon populo ; il s'en tire alors 
d'une façon tout à fait simple. Car 
lorsqu'on veut, on peut, administra-
tivement parlant, envoyer... promener 
son public d'une façon presque po-
lie. 

C'est ainsi que des réponses sont 
ainsi formulées : . « J'ai l'honneur de 
vous faire connaître que le pétition-
naire n'ayant pas fourni les pièces 
indispensables à la constitution de 
son dossier, il n'est pas possible de 
donner suite à la demande qu'il a 
formulée. » 

La formule est superbe, n'est-ce 
pas ? Mais que signifie-t-elle ? Ce 
que nous disions ci-dessus, à savoir 
qu'on envoie le pétitionnaire... prome-
ner. 

En effet, au reçu de cette lettre, qui 
est reproduite à des miliers d'exem-
plaires, le pétitionnaire reste... assis. 
« Ah ! dit-il, mon dossier n'est pas 
complet ! quelle est la pièce qui 
manque ? » 

11 l'ignore, il l'ignorera toujours, 
parce que le public, le pétitionnaire 
au reçu de cette lettre quasi minis-
térielle, m'osera pas refaire une de» 
mande nouvelle pour savoir quelle 
est la pièce qui manque. 

Est-ce donc qu'il ne serait pàs plus 
simple d'employer une autre formule 
que celle dont a pu lire le spécimen ? 

En coûterait-il beaucoup à l'em-
ployé qui a été chargé de s'occuper 
du pétitionnaire, d'ajouter trois li-
gnes dans ce sens ou à peu près : 

« Monsieur et cher contribuable, 
qui payez des impôts pour entretenir 
des fonctionnaires' bien rémunéré^ 
dont je suis, j'ai l'honneur de vous 
faire connaître que le dossier que 
vous avez bien voulu transmettre à 
mon administration n'est pas com-
plet. Il suffit, monsieur et cher con-
tribuable, que vous ajoutiez telle et 
telle pièce, tel ou tel renseignement. 
Au plaisir de recevoir votre dossier 
complété et de vous lire, monsieur et 
cher contribuable. » 

S'il en était ainsi, le monde serait 
heureux : Mais ce ne sera pas de si-
tôt ! Et cependant, qu'est-ce qu'il en 
coûterait à l'Administration, à ses 
agents, de se tenir tout à fait à la dis-
position du public c'est-à-dire de 
donner toutes les indications utiles 
à ses demandes. 

Pas grand'chose ! Un peu de bonne 
volonté suffirait. Mais 

LOUIS BONNET. 
était, en 1914, de 38.468.813, soit une j cet amendement est repoussé.  <>H<>-



Question au ministre des finances 
M. Joseph Loubet, sénateur, de-

mande à M. le ministre des finances 
si une auxiliaire, employée pendant 
quatre ans dans une administration 
de l'Etat, licenciée pour cause de 
duction des effectifs, admise d„ 
huit mois après dans une autre ad 
ministration, n'est pas en droit de re 
vendiquer, dans son nouveau poste 
le bénéfice de l'ancienneté précédera 
ment acquise. 

Réponse. — En principe, l'ancien 
neté précédemment acquise n'entn 
en ligne de compte que si l'interrup 
tion de services est indépendante ' 
la volonté de l'intéressée. Dans 
cas particulier, le délai de dix-huit 
mois qui s'est écoulé semble indique 
que celle-ci n'a pas demandé à êtr 
replacée immédiatement et ne s'est 
pas tenue à la disposition du service 
de placement féminin. 

De plus, il y a lieu de tenir compte 
à cet égard des statuts particuliers " 
chaque administration. 

t* 
M. Delmas, député, demande à M 

le ministre des finances : 1° que se 
rait le taux de la pension civile d'une 
veuve dont le mari instituteur est 
mort pour la France ; 2° si, en cas 
d'option pour la pension civile, le 
majorations de 300 fr. pour enfant 
lui seraient attribuées. 

Rép°nse. — 1" La pension civil 
de la veuve est en ce cas du tiers du 
dernier traitement du mari, auquel 
s'ajoute la rémunération afférente aux 
services militaires ; 2" réponse né 
gative. 

Question au ministre du travail 
M. Joseph Loubet, sénateur, de-

mande à M. le ministre du travail si 
les accidentés du travail, loi de 1898 
ont droit, en l'état actuel de la légis-
lation, à un relèvement ou à une ma-
joration de leur rente. 

Réponse. — Réponse négative. Tou 
tefois, la Chambre des députés a voté 
le 29 décembre 1920, une proposition 
de loi instituant des allocations tem-
poraires en faveur de certaines caté 
gories de bénéficiaires de rentes au 
titre de la loi du 9 avril 1898 sur les 
accidents du travail. Ce texte est ac 
tuellement soumis au Sénat. Lors 
qu'il sera définitivement voté et pro 
mulgué, Mes formalités que devront 
remplir les crédirentiers qui en béné-
ficieront seront portées à leur con 
naissance par la voie de la presse. 

Enregistrement 
M. Gourceret, directeur de l'enre 

gistrement à Cahors, est inscrit au 
tableau d'avancement de 1921, pour 
la l" classe. 

RL Roussille, receveur de l'enre 
gistrement à St-Géry est élevé de la 
tie à la 5" classe. 

Félicitations. 

Touring-Club de France 
Le délégué départemental a reçu 

de M. le Président du Touring-Club 
 les instructions ci-après relatives au 
nuit avoir liëu ëh 1922 pour le groupe 
de départements dans lequel le Lot 
est compris. Il a l'honneur, de de 
mander à la Presse de vouloir bien 
porter ces renseignements à la con-
naissance du public en général et 
particulièrement des hôteliers-auber 
gistes : 

« Répondant à votre demande, 
vous avez bien voulu nous faire sa-
voir que la Commission du concours 
de la Bonne-Auberge pouvait comp 
1er sur son complet appui pour l'aider 
dans ses enquêtes, et lui fournir les 
renseignements qui lui permettront 
d'attribuer, en toute connaissance 
de cause, les prix aux lauréats. 

« Nous ne saurions trop vous' re-
mercier de votre précieux concours 
que nous apprécions à sa juste va-
leur ; les quelques indications ci-
après vous permettront, nous l'espé-
rons, de mener à bien la tâche que 
vous avez acceptée. 

« Aux termes de l'article du rè-
glement, sont seuls admis à concou-
rir les aubergistes ou hôteliers qui 
possèdent ùn abri fermé ou gardé 
pour les- bicyclettes et en assurent la 
gratuité, et dont les prix maxima ne 
dépassent pas, eh 1921 : 

« Pour les repas, boisson compri-
se : G francs : 

« Pour le petit déjeuner : 1 fr. 50. 
« Les concurrents éventuels doivent 

donc prendre l'engagement ferme de 
servir des repas aux prix indiqués, 
repas comprenant la boisson, vin, 
bière, ou cidre, selon la région. 

« Le prix de la chambre n^a pas 
été fixé, il peut varier selon le con-
fort, l'installation etc., mais ne doit 
pas dépasser une limite raisonnable 
que vous apprécierez vous-même. 

« Nous appelons particulièrement 
votre attention sur le dernier para-
graphe de cet article 4, concernant 
les « petits repas » à 4 francs : ceux 
qui s'engageront à les servir dans 
des conditions acceptables, bénéficie-
ront de prix spéciaux. Un même au-
bergiste pourra ainsi obtenir un prix 
pour chaque catégorie : repas à 0 
francs, et repas à 4 francs. 

« Mais il ri© suffira pas qu'un au-
bergiste s'engage à pratiquer les prix 
fixés pour remporter un prix ; la te-
nue générale de la maison, son as-
pect extérieur, l'affabilité des hôtes, 
la qualité des mets et de la boisson, 
la propreté des chambres, de la cui-
sine, des W. C, etc.. 

« Les concurrents ont à se parta-
ger de nombreux prix en espèces et 
en nature et sous la forme de mé-
dailles ; chaque prix sera accompa-
gné d'un diplôme offert par notre 
Association. Mais, si les prix demeu-
rent acquis aux lauréats, le diplôme 
restera la propriété du Touring-Club 
,qui se réserve la faculté d'en exiger 
le retrait s'il le juge utile et sans 
avoir à fournir les raisons de ce re-
trait. 

« Bien entendu cette dernière 
clause ne jouera que si des motifs 
graves l'exigent : plaintes sur la 
mauvaise tenue de la maison, inexé-
cution des conditions de l'engage-
ment, etc. 

« Telles sont, M. le Délégué, les di-
rectives que nous avons cru devoir 
vous donner ; nous n'avons pas be-
soin d'ajouter que nous restons à 
votre disposition pour tous autres 
renseignements que vous jugeriez 
utile de nous demander. 

« Nous vous prions très instam-
ment de vouloir bien faire connaître 
par le moyen qui vous paraîtra le 
plus convenable, le concours de la 
Bonne-Auberge, aux hôteliers et auber-
gistes de votre localité et des envi 
rons, et nous signaler ceux qui, ré-
pondant aux conditions du program-
me, prendront l'engagement de les 
exécuter. Ce faisant, vous rendrez une 
fois de plus à notre Association, un 
service dont, par avance, nous vous 
exprimons notre gratitude. » 

Le Délégué départemental recevra 
avec plaisir toutes les communica-
tions qui lui seront adressées au su 
jet du concours. Il répondra aux de-
mandes de renseignements supplé 
mentaires qui lui parviendront. Il 
rappelle aux intéressés que le con 
cours de la Bonne-Auberge est doté 
chaque année, en dehors des diplô-
mes : 

1° de deux prix en argent de 5.000 
francs chacun, et de plusieurs au-
tres prix en espèces de 100 à 300 
francs ; 
• 2° d'objets d'art et de nombreux 
prix en matière, tels que caisses de 
liqueurs, de vins fins, etc... ; 

3" de médailles artistiques. 
Le Délégué départemental 

du Touring-Club à Cahors: 
Eug. GRANGIÉ. 

Distribution de prix 
La distribution des prix aux élè 

ves du lycée Gambetta aura lieu 
le mercredi 13 juillet, à 9 heures du 
matin. 

Elle sera présidée par le jeune et 
sympathique député du Lot M. Emile 
Delmas, ancien élève du lycée. 

Le discours d'usage sera prononcé 
par M. Bénézé, professeur de philo 
sophie. 

Fête patriotique 
Nous rappelons que c'est demain 

dimanche qu'aura lieu dans la salle 
du VieuxPalais la soirée théâtrale 
organisée au profit du monument aux 
Enfants de Cahors morts pour la 
France. 

Hyménée 
On annonce le prochain mariage 

de Mlle Michelle Derode, fille de M 
le Commandant Derode, du 7% avec 
M. le vicomte Jean d'Armagnac de 
Castanet, petit neveu de M. le Comte 
d'Armagnac. 

Nous adressons nos meilleurs vœux 
aux futurs époux. 

Sy^Wiatpfte fouMUte meunerie 
En présence de la circulaire préfec 

torale du 23 mai dernier qui menace à 
nouveau la liberté à laquelle prétend à 
juste titre la petite Meunerie : 

Les chefs de section du Syndicat de 
protection des intérêts de la petite Meu-
nerie réunis à Cahors le 1!) juin, ont dé-
cidé à l'unanimité des membres pré 
sents — les membres excusés ayant don 
né d'avance leur adhésion : 

Considérant que l'Etat de guerre 
n'existe plus la petite Meunerie de 
mande : 

1" Que la liberté absolue lui soit 
rendue comme elle a été rendue an 
commerce ; 

2° La suppression immédiate des bu-
reaux permanents qui! ne peuvent dé-
sormais avoir d'autre utilité que de 
grever le budget de dépenses onéreuses; 

3° Que toutes les mesures impératives 
contenues dans la lirculaire 1023 
soient annulées comme ne constituant 
qu'une nouvelle tracasserie à l'adresse 
de la petite Meunerie qui a été pendant 
la guerre sacrifiée au profit des gros 
usiniers. 

L'Assemblée arrête qu'une copie de 
la présente décision sera transmise à 
M. le Préfet, et une aux membres du 
Parlement, pour faire aboutir ses justes 
revendications. 

->H<-

Souvenirs du Front 
LUNEVILLE EN 1914 

J'ai sous les yeux, un document de 
guerre fort intéressant, mais, avant d'en 
donner la communication, faisons un 
peu d'histoire ancienne, pas très an-
cienne ; elle remonte à 50 ans, et, de-
mandons-nous, ensuite, quel est le pays 
où l'on cultive la « poire » avec une cer-
taine virtuosité. 

(/était le 18 août 1870, à Baule-Duc ; 
ill était 5 heures du matiii, 4 hussards 
français, commandés par un lieutenant, 
entraient dans la ville, s'en emparaient, 
au nom du roi de Prusse ; Nancy avait 
été pris de la même façon quelques 
jours auparavant ! Avec d'autres lycéens 
et une foule badaude, nous les contem-
plions et,-même, nous leur faisions des 
farcès, ils en riaient, mais ça ne aura 
pas ! Le i.iaire est appelé à In Mairie. 
On lui accorde 2 heures pour remettre 
une première'contribution de 60.000 fr., 
"1 reste dans la salle de la Mairie, gardé 
par un cavalier, le pistolet au poing. 

Ce fût ainsi que les Allemands de 
0-71 procédèrent. Plus tard, quand 

l'occupation fut normale et que, à la 
garnison, s'ajoutaient ies troupes de 
passage, les moindres incidents étaient 
apidement réglés. Celui-là, entre autres. 

Un soir, deux allemands rentraient à 
leur domicile « chez l'habitant ». Che-

in faisant, on leur chercha querelle, 
el, le lendemain matin, on les trouva 
morts, près du lycée. Résultats ? dans 
Us 21 heures, contribution formidable, j 
et 10 notables arrêtés et envoyés en Ai- j 
lemagne, une nuit, on tire sur une lo~- ! 
comotive : la nuit-même, la police aile- ! 
mande pénètre dans les maisons de 
principaux personnages qui, volens, 
nqïeps, sont invités, en janvier par 20 
degrés amdessous de zéro, à prendre 
place près des mécaniciens, et des 
chauffeurs., une lanterne à h? main ! 

i 

L'an dernier, à Frankfort sur-le-
Mein, ou ailleurs, des poilus, des offi-
ciers sont molestés ou tués ! Vite, on 
prend des mesures ; mais comme les 
Boches ont l'air de faire amende hono-
rable, plus vite encore on évacue, on re-
met la peine de 10.01)0 marks en Or et 
on se contente de quelques armes. 

Ces temps ^derniers, en Haute-Silésie, 
à chaque instant, la Presse vous annonce 
meurtres et assassinats ! Procède-t-on, à 
la Boche ? Allons-donc ! on a l'ordre 
d'être « correct ». La correction en 
temps de guerre ! Vous rappeley-vous 
le pont de Fontenoy-sur-Moselle, en 
1870, à l'embranchement de Nancy-
Metz : j'y suis passé lorsqu'il était à 
peine rétablît. Les francs-tireurs harce-
laient l'ennemi à chaque instant. Le gé-
néral allemand fait afficher un placard, 
déclarant qu'il agira conformément aux 
lois de la guerre, si l'on touche au pont ! 
Une section de francs-tireurs fait sau-
ter une pile ; le jour-même, le village 
de l'onlenoy est brûlé, après avoir été 
pillé ; plusieurs vieillards furent carbo-
nisés. On se le tînt pour dit, car il n'y 
avait rien à faire contre la force bru-
tale, et brutalement boche. 

Ceci posé, voyons comment les Bo-
ches procédaient en 1014, en arrivant 
dans une ville, et nous en conclurons 
comment ils auraient réglé la situation 
s'ils avaifent été les vainqueurs ! En un 
clin d'oeil, ils occupaient la France jus-
qu'à Narbonne et Carcassonne et peut-
être que la caserne Bessières étincelle-
rait de casques à pijque ! 

En août 1914, l'Allemand avançait ra-
pidement et, sans le général de Castcl-
nau, Nancy était pris ; peu s'en fallût; 
puisque Lunéville, — Mondstadt, com-
me le Boche le baptisait, sûr de l'an-
nexion — était occupé durant quelques 
jourd. En se retirant, les Français 
ayant continué à se défendre, l'ennemi 
déclara que les habitants avaient tiré 
sur leurs formations sanitaires, sur les 
blessés etc. ; bref, il fallait avoir motifs 
à sévices immédiats et à contributions 
de guerre. Et le lendemain, les murs dé 
la ville étaient constellés de pl-acards 
dont voici, un exemplaire. Je ne le tra-
duis pas, car il était rédigé en français, 
très correct, à part une légère fauté 
d'orthographe : ambuscade. Lisez-le, ré-
fléchissez, concluez et dites-vousi bien : 
c'est avec la même mentalité qu'ils au-
raient traité la paix, occupé le pays, 
le saignant à blanc. En guerre, après la 
guerre, pas de sentimentalité. Vaincre 
ou mourir, ou faire- mourir. Lisez donc : 

AVIS À LA POPULATION 
Le 25 août 1014, des habitants de Lu-

néville ont fait une attaque par embus-
cade contre des colonnes , et des trains 
allemands. Le même jour des habitants 
ont tiré sur des formations sanitaires, 
marquées par la Croix Bouge ; on a tiré 
sur des blessés allemands et sur l'hôpi-
tal militaire, contenant une ambulance 
allemande. 

A cause de ces actes d'hostilité, une 
contribution de 650.000 fr. est imposée à 
la commune de Lunéviile. Ordre est 
donné à M. le Maire de verser cette 
somme en or et en argent jusqu'à 
50.000 fr. le (i septembre 1914, à 9 h. du 
matin, entre les mains du représen-
tant de l'autorité allemande. Toute ré-
clamation sera considérée comme nulle 
et non arrivée. 

On n'accordera pas de délai. 
Si l'a Commune n'exécute pas ponc-

tuellement l'ordre de payer la somme de 
OSO.OO'O fr. on saisira tous les biens exi-
gibles. En cas de non paiement, des 
perquisitions domiciliaires auront lieu 
Cbrtqne 1 aura"1'1 rrisSîihûTê~scmnïm'é'nt 
l'argent ou essayer de soustraire des 
biens à la saisie de l'autorité militaire 
ou qui cherche à quitter la ville, sera 
fusillé. 

Le Maire et les otages pris par l'auto-
rité militaire seront rendus responsa-
ble d'exécuter exactement les ordres 
sus-indiqués. 

Ordre est donné à M. le Maire de pu-
blier fout de suite ces dispositions à la 
Commune. 

HenaménM le 'i septembre 1911. 
Le Commandant en Chef, 

Von FASBENDER. ' 
Qui qu'en grogne ! tel est notre bon 

plaisir ! C'est ce fque l'Allemand appelle: 
le droit dû plus fort ! das Faustrecht : 
le droit du poing ! je vous assomme et : 
Maul zù ! Ferme. 

Ant, CHÉRY. 

Bateau à vapeur sur le Lot 
Vendredi soir, les promeneurs qui 

prenaient le frais sur les cjuais fu-
rent très intéressés par les évolu-
tions d'un bateau à vapeur sur le 
Lot. 

Le bateau sur lequel se trouvaient 
MM. Jouffreau et Grelet fils et trois 
jeunes gens mécaniciens, partit du 
moulin St-James, traversa l'écluse de 
St-Georges et atterrit au Château-
d'Eau. 

Le passage dans l'écluse avait at-
tiré une foule de curieux qui fai-
faisaient de judicieuses comparai-
sons entre le bateau « le Nuage » qui 
voguait sur le Lot et cette vieille car-
casse de bois, « l'Impassible » qui se 
trouve toujours derrière le moulin de 
St-Georges. 

Dimanche, le « Nuage » paraîtra 
aux fêtes de l'Aviron. 

Régates nationales du 3 juillet 
Dimanche auront lieu les régates 

nationales organisées par l'Aviron 
Cadurcien, avec le concours des So-
ciétés nautiques de Montauban, Vil-
leneuve, Agen, Toulouse, Ste-Foy, La 
Réoje, Arcachon, Bergerac, Mar-
mande et Castillonnès. 

Notre excellente et si dévouée fan-
fare l'Avenir Cadurcien, prêtera éga-
lement son concours à cette fête qui 
promet d'être; très brillante. 

Les courses se poursuivront dans 
l'ordre suivant : 

1. Course en skifs. 
2. Course en yole de mer. 
3. Course de périssoires. 
4. Course à 2 rameurs. 
5. Course de bateaux de plaisance. 
6 Course en outriggers. ' 
Le prix des places est ainsi fixé : 
Entrée générale : 0 fr. 50 ; chaises, 

1 fr. 
La distribution des récompenses 

aura lieu le dimanche soir à 0 h. et 
demie? dans les salpns du Cercle, des 
officiers. 

Le départ de la V course sera don-
né à 3 h. précises, 

Les membres de l'Aviron qui n'ont 
pas encore retiré leur carte donnant 

droit à l'entrée, pourront s'adresser 
samedi de 5 h. à 7 h., dernier délai, 
au secrétariat, café Tivoli. 

A 
L'Aviron Cadurcien sera représenté 

dans la course en yole de mer par la 
jeune équipe Marmiesse, Brunet, Sé-
gUy, Aguzou, barreur, Imbert. 

L'équipe Lacoste, Combalbert, Au-
dubert, Henras, barreur, Bénâtre dé-
tendra les couleurs de l'Aviron dans 
la course en outriggers. 

A nos rowingmen, nous souhaitons 
bonne chance. 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 6 juin 1921-

PRÉSIDENCE DE M. LE CHANOINE ALBE 

Etaient présents : MM. les chanoines 
Albe et Aldhuy, MM. Gorma, de Roal-
clès, GaigneboC Saint-Marty, Paumès. 

M. le chanoine Albe continue la lecture 
du récit des fouilles entreprises par M. 
l'abbé Lemozi dans nos grottes. Il s'agit 
cette fois de l'abri sous roche de Murât. 
Celui-ci est situé au bord de la route de 
Rocamadour à Calés, à 2 kiroai. du pont 
de Lapeyre, tout près de la fontaine des 
Imbergues. Notre confrère y a trouvé des 
bois de cervidés, desos brûlés, des pierres 
portant traces de couleurs, des galets 
gravés, des burins ou silex, des grattoirs, 
des lames de canif, etc., enfin des dessins 
gravés sur les parois. 

Ces gravures autant que les dessins 
indiquent un art animalier nullement 
médiocre. M. Desct, un peintre très estimé 
de Nancy qui les a vus, va jusqu'à dire 
qu'à les remarquer, tant elles sont 
simples et naturelles, on pourrait soute-
nir que l'art animalier contemporain est 
un art inférieur. 

M. le chanoine Albe revenant sur la 
biographie de L. Mesplide qu'avait lue à 
la dernière séance M. Bergounioux, nous 
lit mie lettre de Mgr Alain de Solminihac 
qui concerne ce religieux alors accusé de 
jansénisme. Le pieux évêque l'avait ad-
monesté paternellement et il en avait reçu 
la promesse de ne plus poursuivre. L'évè-
que profite aussi de cet exemple pour sou-
tenir à son vénéré correspondant la néces-
sité de la résidence des évôques au siège 
du diocèse. « Je ne voudrais pas pour de 
mon sang en avoir été absent pendant que 
le Docteur y enseignait cette mauvaise 
doctrine, que peut-être je n'eusse jamais 
pu extirper, et d'autant plus que tout 
Toulouse est en feu. » Elle nous apprend 
ainsi que si certains évèques quittaient 
la résidence pour la cour, c'était parfois 
pour échapper aux persécutions des gou-
verneurs de province. L'évôque de Bazas, 
dit la lettre, s'est résolu à partir pour la 
Cour, pour échapper aux violences de 
M. d'Epernon, gouverneur de la Guyenne. 

La lettre est datée du 28 juillet 1648. 
C'est la veille delà Fronde. Saint Vincent 

de Paul était alors aumônier de la Reine 
régente, Anne d'Autriche et membre du 
Conseil de Régence pour les affaires ecclé-
siastiques. 

Postes 
La recel l e auxiliaire municipale 

des postes créée au Boulvé, sera 
mise en activité le 10 juillet prochain. 

Obsèques 
Nous avons mentionné dans notre 

dernier numéro les obsèques de M. 
Gubaynes, sergent-fourrier à la Com-
pagnie des sapeurs?pompiers de Ca-
obseques assistaient des délégations 
des Compagnies de Figeac et de Souil-
lac. 

Conseil de guerre 
Le Conseil de guerre de la 17° re 

gion a condamné à 3 années de pri 
son avec sursis le soldat Julien Se 
narens du 7' d'infanterie, inculpé de 
désertion. 

Cour d'appel d'Agen 
La Cour d'appel d'Agen a confirmé 

en ce qui concerne 3 accusés sur 4, 
le jugement de tribunal correctionnel 
de Cahors dans l'affaire du vol de 
bons de la défense nationale commis 
au Bar Toulousain, place de la Halle 
à Cahors, 

Le sieur Lafargue a été acquitté. 

Quelle que soit 
leur date d'émission, 

lespetites coupures sont valables 
Le ministre du commerce, d'accord 

avec son collègue des finances, vient 
de faire connaître aux Chambres de 
commerce que les coupures émises 
par leurs soins ne sont pas suscepti-
bles de prescription. 

En conséquence, les Chambres de 
commerce ont été avisées que toutes 
les coupures provenant des émis-
sions antérieures à la date de cessa-
tion des hostilités, qui n'auront pas 
été remboursées avant le 30 juin 
1921, continueront à servir valable-
ment de bons de monnaie, après cette 
date, comme aussi les coupures des 
émissions postérieures au 24 octo-
bre 1919, quelle que soit d'ailleurs 
la clause impriraée sur ces vignettes 
touchant le délai de remboursement. 

Toutefois, ces Compagnies ont été 
invitées à retirer méthodiquement 
de la circulation leurs coupures mal-
propres ou en mauvais état de con-
servation, et à procéder, si elles Je 
jugent utiles, après autorisation, à 
des émissions de remplacement. 

THEATRE DE CAHORS 
Nous rappelons que c'est ce soir 

samedi 2 juillet qu'aura lieu au théâ-
tre municipal la représentation don-
née par le célèbre 

FEI00U 
et sa troupe. 

Une somme sera offerte par la Di-
rection pour le monument aux En-
fants de Cahors morts au Champ 
d'honneur. 

Prix des places : Fauteuils, 5 fr. ; 
Premières, 3 fr. 50 ; Parquet, 3 fr. ; 
Parterre, 2 fr, ; Secondes, 1 fr. 25. 

Maurice Goutelle, 21 ans, qui, le 16 
juin 1920, se trouvant au restaurant 
Marmiesse, rue Pellegry, a tenté de 
s'approprier le portefeuille du sieur 
Plagnol. 

VIOL DE DOMICILE 

Le sieur Adrien Edouard, dit Fran-
çois, est condamné par défaut à trois 
mois de prison, pour avoir voulu vio-
ler le domicile de son ex-épouse, la 
dame Laetitia Cadillac. 

ENTOLAGE 

Le tribunal relaxe la femme Les-
pinasse, prévenue de vol à l'entôlage. 

Les cloches sonnent...... 
On fête aujourd'hui SAINT-MARTIAL. 

Les cloches sonnent à toute volée à la 
modeste église de village qui conserve le 
pieux souvenir du vénéré patron de la 
Source légendaire. 

Que l'espérance chante aussi au coeur 
des malades : cette eau qui a « JAILLI 
POUR LA GUÉR1SON DES MAUX DE 
L'HL'MANITE » étend de plus en plus son 
heureuse influence et porte toujours [plus 
loin ses merveilleux effets. 

Le devoir (Tua chef de famille 
Toute personne prévoyante s'assure contre 

les risques possibles d'un incendie, mais 
elle ne pense pas toujours à se prémunir 
contre les eltets désastreux d'une mort 
prématurée. 

Pourtant, il ne faut pas oublier que la vie 
représente un capital plus important que la 
fortune elle-même et tous, les chefs de fa-
mille principalement, vous devez envisager 
la situation pénible, la ruine peut-être, pour 
ceux qui vous sont cliers, si vous venez à 
disparaître brusquement. 

Les Compagnies d'assurances offrent de 
multiples combinaisons pour diminuer les 
conséquences désastreuses de cette éven-
tualité, mais les Sociétés de Secours Mutuels 
ont, véritablement, mis l'assurance au décès 
à la portée de toutes les bourses. Surtout, 
grâce à la théorie si simpliste « du Franc 
au décès ». 

Cette théorie consiste à faire payer auo: 
survivants, lors du décès d'un sociétaire, 
uniquement, la quote-part suffisante pour 
pouvoir constituer, à eux tous, le total de 
l'indemnité. — Elle pratique donc de l'As-
surance-Mutuelle-vie à prix coûtant, car elle 
ne calcule pas ses primes sur les probabi-
lités de décès à survenir, mais elle établit 
ses calculs une fois les décès survenus. 

L'Association syndicale du Commerce el 
de l'Industrie, Société de Secours Mutuels 
« du Franc au décès », peut être choisie 
comme type de ces sociétés. Siège social : 
96, rue Saint-Lazare, à Paris. 

En effet, elle est ouverte à tout français ou 
française, âgé de moins de 50 ans et si le 
nombre de ses adhérents est illimité, son 
indemnité au décès, au contraire, estlimilée 
à 10.000 francs. Fondée seulement depuis 
1906, elle a déjà groupé aulour d'elle, 5.127 
adhérents et distribué 6.970.350 francs aux 
bénéficiaires des 709 adhérents décédés de-
puis sa fondation. Ces adhérents décédés 
n'avaient payé en tout que 686.505 fr. 05. 

Les sociétaires doivent, à chaque décès, la 
quote-part nécessaire pour former l'indem-
nité; cette quote-part s'obtient en divisant 
l'indemnité do 10.000 francs par le nombre 
d'adhérents au moment de chaque décès. 

La quote-part actuelle est de 2 fr. 57. 
Pour faciliter, il est perçu régulièrement 

tous les 18 de chaque mois, une somme à 
valoir de quinze francs, avec règlement de 
compte en fin d'année entre le montant de 
ces versements et celui des sommes dues. 

De plus, les économies réalisées sur les 
deux cotisations de gestion sont réparties, 
tous les ans, entre tous les adhérents, au 
prorata de la totalité de leurs versements. 
De celte façon, plus on rentre jeune, plus on 
a de chances de rester longtemps sociétair 
et moins coûte, finalement, la cotisation 
annuelle. 

uimiiuiii des Deneircca uisu-muSo 
s'élève â 601.091 fr. 

Tout chef de famille soucieux de l'avenir 
des siens, ne doit donc pas hésiter à de-
mander les statuts et, renseianement, 
complémentaires : 

96, rue Saint-Lazare, à Paris 

Etat-civil de la Ville de Cahors 
Du 25 juin au 2 juillet 1921 

Naissances ' 
Labro Marie-Marguerite-Léontine, rue 

Donzelle, 4. 
Ventaillac Paul-Jean-Louis, rue des Bou-

levards, 20. 
Publications de mariages 

Escorbiac Marie-Jean-Louis, employé de 
commerce, rue G. Clemenceau, 20 et 
Mercadier Marie - Jeanne - Emilienne, 
s.-p., St-Antonin (T.-et-G.). 

Monsarrat René-Henri, télégraphiste à 
Cahors et Vialard Marie-Marguerite-
Euphrasie, s.-p., rue du Rempart, 4. 

Rouquié Daniel, cultivateur à Larroque et 
Conte Amélie-Marguerite, s.-p., à Lar-
roque-des-Arcs (Lot). 

Chayré Edmond, bourrelier, rue Brives, 3 
et Cambon Marthe, tailleuse. rue Sal-
vat, 2. 

Mariages 
Charbonnier André Jules-Louis, expédi-

tionnaire au Ministère des affaires 
étrangères et Hermès Marcelle, em-
ployée de banque. 

Décès 
Cubaynes Eugène- Amédée, chaudron-

nier, 39 ans, rue de la Préfecture. 
Weiss Marie, épouse Doumerc, s.-p., 

44 ans, rue Bouscarrat, 9. 
Couderc Louis, menuisier-ébéniste, 04 ans, 

place St-James, 2. 
Cambon Eugénie, épouse Besse, s.-p., 

58 ans, St-Georges. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 3 juillet 1921, par 
la 

Pharmacie ARTIGUE, 
rue Président WUson 

A quoi bon ! Madame 
A quoi bon une toilette élégante si elle 

pare un corps malade !... Le chic de 
votre robe dissimulera difficilement vos 
souffrances. Avant d'aller chez le meilleur 
faiseur, rendez donc votre estomac robus-
te et votre peau impeccable. 

L'eau SAINT-MARTIAL est le meilleur 
remède contre les affections du tube diges-
tif et de la peau. 

L'eau SAINT-MARTIAL doit se trou-
ver dans toutes les bonnes pharmacies. 

Dépositaire général à Cahors : M. 
ORLIAC, pharmacie normale, 

FOIRE DE 
Nous enregistrons avec plaisir le " 

gnifique succès obtenu à la Foire de r?18' 
deaux par la "0f-

FRANCISCAINE 
Liqueur digestive incomparable 

Se trouve d'ans toutes les bonnes mm 

Les Vertus des Plant 
La Nature est un grand laborato' 

L'Humanité manie les plantes dennio lre-
—:~: . „t —i —. 1 UI!> SPO 

es 

reconnaître encore touL ce qu'ouvre"d'<|,1S 

rizons l'étude, de la botanique médicni' 
Cette science nous apparaît presn ' 
comme à ses débuts. La consulter"^ 
considérer comme elle doit l'être & 9 

façon d'une nécessité, c'est chercher da 
les lois de la vie des éléments précieuv118 

réels, riches et favorables pour conserv6' 
et améliorer la santé de tous cenv . 
souffrent, ■ U*K» 

Herboristerie mé'dicinale, Vilia H 
Tours, quai Cavaignac, CAHORS. 8 

origines ; et cependant nous ne sa\o^ 
l'I 

Paul 

Tribunal correctionnel 
Audience du 30 juin 1921 

VOL 
Le tribunal a condamné a {rois 

mois de prison avec sursis le sieur 

OUI, MAIS 

La FEMME CHIC Habille mieux 
Pédicure, manucure, ondulation 

teinture, postiche en tout genre. 
Soi7is spéciaux contre la chute des che-

veux avec de nouveaux appareili élec-
triques par M. POPOVITCH, 4, rue Ma-
réchal Foch, CAHORS. 

Mercuès 
Obsèques. — Dimanche, la commune ri 

Mercuès a fait d'imposantes funérailles -
l'un de ses enfants, que l'on venait / 
ramener du front. M. Louis Henras «„ 
cien rédacteur à la Préfecture du*Loi 
était parti dès les premiers jours de i 
mobilisation, et, quelques mois après l 
expirait à l'Hôpital de Bar-le-Duc de suite 
de maladie contractée aux tranchées. 

C'était un jeune homme d'une raredou 
ceur de caractère, d'une affabilité char 
mante, d'une bonté exquise, ayant toujour, 
une parole aimable aux lèvres, et toujour 
en quête d'une prévenance, d'un menu 
service à rendre. 

Aussi toute la population était là, avec 
une émotion difficile à contenir pour ien 
dre un suprême et éclatant hommage an 
vaillant Poilu qui pieusement était mort 
pour la Patrie. Des fleurs à profusion 
manibus dale lilia plenis .- un frais bou! 
quet dans les mains de chacun des élèves 
de nos écoles ; de magnifiques couronnes 
de fleurs naturelles portées par les garçons 
les plus grands, et des draps décorés avec 
un goût parfait. On a beaucoup remarqué 
également une magnifique couronne offerte 
par le personnel de la Préfecture et cra-
vatée aux couleurs nationales, 

La vieille église de Mercuès était parée 
de grandes tentures noires et de nombreux 
faisceaux de drapeaux tricolores. 

Après l'absoute, M. l'abbé Lopergue 
prononcé en termes très heureux une 
allocution vibrante de patriotisme, qui a 
profondément impressionné l'auditoire 
Avec Louis Henras, il a glorifié les vingt 
Poilus de la commune qui sont morts 
vaillamment pour la Patrie, et il les s 
tous confondus dans le même hymne de 
gratitude. Il a dit avec force d âme, avec 
quelle conscience du devoir ils s'étaient 
arrachés à leurs foyers, aux sombres 
jours d'août 1914, pour répondre à l'appel 
de la France envahie : 

France, veux-tu mon sang ? 
fl est à loi, ma France. 

Ces héros ont donné leurs corps pour 
la Patrie, mais leur cœur appartient aux 
êtres chéris qui les pleurent au foyer en 
deuil, et sous' le marbre du monument oii 
leurs noms vont être gravés, au-dessous 
des plis du drapeau de la France, leur 
âme rayonnera encore pour servir d'i 
pie aux générations futures. 

Au cimetière, M. Àrmand Raynaly.lç 
sympathique maire de Mercuès, Dr^j 
son tour la parole. Il comrnshce par saluer 

n
a ZTnTQ ?08 ci,nq ppilus i,le -ia mal* a surpris dans leurs fovers et frannés 

mortellement. Ils reposent déjà ft 
Knt? r Mer,CUès' Puis il s'incline devant la dépouille mortelle de M. Louis 
fronta§î qU1' Premier est ramené du 

« Né le 29 juin 1886, poursuit M. le Mai-
re, dune famille fort honorable et des 
pfus notables de la commune, notre jeune 
ami révéla dès ses premières années une 
intelligence lucide, une volonté fermée! 
droite La lecture des exploits glorieux de 
notre histoire nationale, et plus encore le 
récit de nos revers et de nos malheurs, 
éveillèrent prématurément dans une âme 
aussi bien trempée le sentiment du patrio-
tisme. Louis Henras aimait la France, il 
professait un culte réel pour sa patrie. 
Appelé sous les drapeaux, il fut un bon 
soldat dans toute la force du terme, el 
ses chefs ne lui ménagèrent pas leur esti-
me et leurs félicitations. Libéré, il ne 
tarda pas à devenir un employé modèle 
dans la carrière administrative dont il 
avait fait choix. La déclaration de guerre, 
au 2 août 1914, le trouva rédacteur à la 
Préfecture du Lot. Gaiement, il endossa 
de nouveau la tenue miltaire pour courir 
à la frontière comme des milliers de 
camarades. Mais ses jours étaient déjà 
comptés. Atteint en effet d'une de ces 
maladies infectieuses particulières aux 
groupements du Nord, il fut dirigé sur 
l'hôpital de Bar-le-Duc, où on lui prodigua 
inutilement les soins les plus dévoués. 
Louis Henras avait le cœur meurtri par 
les revers de la France ; puis J'éloigne-
ment de son vieux père et de sa vieille 
mère, qu'il savait souffrants, lui causai! 
la plus vive inquiétude. Ces angoisses 
continuelles achevèrent de ruiner sa 
constitution, et il expira sur un grabat 
dUiôpital, sans avoir pu revoir auc:;i des 
siens. 
H» lo^iî™8 -de ^ grande g'^rre, martyr de la Patrie a qui tu as faft si généreuse-
Zwf'^ de ta vi9> ton nom, com-me ceux de tes camarades, restera pour 
nos populations synonyme d'honneur, de 
bravoure et d'abnégation. Vos noms à 
tous chers et glorieux Poilus, seront im-
mor alises dans le marbre des deux monu-
ments qui vont être érigés, l'un dans 
1 intérieur de l'église, et l'autre sur la voie 
publique. Nos enfants les rediront avec 
des accents de reconnaissance et d'admis 
tion, 

« Au nom de la commune entière, f 
m incline respectueusement devant la dé-
pouille glorieuse de Louis Henras, f 
j adresse à toute la famille l'hommage de 
nos sympathiques condoléances. » 

La population de Mercuès conservera 
longtemps le souvenir de cette émouvante 
cérémonie, 

D. V. 

Kfontcuq 
Compatriote. — Notre compatriote 

Feu, receveur de l'enregistrement à LaU' 
zun (Lot-et-Garonne) est nommé receveur 
de3»classeà Saujon (Charente-InférieuW 

de 

Figeac 
Banquet de l'Amicale cl la S. S... 

Instituteurs. - Nous-avons déjà pai'!»,^ 
cette lete. Nous publions aujourd'hui uni-
analyse des discours prononcés. 

Allocution du Président de l'Amienlt' 
M. Rajade, après avoir excusé les inviwj 

qui n ont pu se rendre au banquet, soiin»,1. 
un prompt rétablissement à M. l'Irisp. 
et a M. Besse. Il adresse, au nom des ffl6"' 



AP i'\ssociation, les meilleurs souhaits 
|,refienvenue à M. le Préfet du Lot et il le 
île u',

r
j
e
 d'avoir bien voulu accepter la 

fC 'sidence de ce banquet. En adressant au 
P .V-sentant du Gouvernement, il montre 
HRP

 rs0
nnel primaire conscient de ses 

le PL_
 ma

is pénétré de ses devoirs et il 
léfinïl le rù'e Pollli1ue de ces fonctionnai-
res :

 n
,
ont

 ]g cl roi L ni d'être hostiles ni 
ime indifférents au régime républicain ; 

■ doivent être les loyaux serviteurs des 
' dilutions que le pays s'est librement 
" nées ' niais ils ne sauraient être des 

onts politiques- des propagandistes d'un 
,0-ranime et les serviteurs d'un homme p fi'un groupement ; ils doivent rester les 

ûU "iteurs du pays et de la République, 
ils n'ont pas à cacher leurs opinions per-
nriellcs : ce serait une abdication qu'il ne 

s0"'
i(
 pas digne de demander à des éduca-
5e la démocratie ; mais ils doivent 

u-dessus des rivalités des hommes 
Ydes partis et enseigner à leurs élèves les 

•incipes républicains : l'amour de la justice 
P Vip ta Pairie, le respect des opinions el 

IflïlVS 00 Hv>i"V"^' « , ~ 'r-ipver au-dessus des rivalités des hommes 
et des partis et enseigner à leurs élèves les 

PJ^te i»1 
desi croyances el I usage raisonnable de la 

''ilnsi qu'il le disait, en juin 1914 : « L'Ecole 
et la maison commune où flotte, non pas 

je fanion d'un parti, mais le Drapeau de la 
Fiîn

a
rjouté avec, juste raison, que quelques 

n
is plus lard, les élèves conduits très 

mivent par leurs maîtres provenant pour le 
int surtout, des vaillantes populations rura-
M= ont formé l'élémenl le meilleur et le 
lus sur pour la défense du sol national. 

Pt
e
 président remercie ensuite les invités, 

, ji a un mql aimable pour tous. 
H parle ensuite des revendications du 

npi-soMiiel el de l'action corporative pendant 
l'année. H examine la question des traite-
'
 en

ts et montre que la crise de recrute-
ment ne saurait être résolue par le vole de 
la récente loi. La péréquation des traite-
ments, en effet, n'a été votée et les jeunes 
"ens iront vers l'industrie ou dans les 
administrations qui offrent plus d'avantages 
nue l'enseignement primaire ou secondaire. 
Il ajoute que les groupements corporatifs 
n'onl pas su s'entendre pour obtenir satis-
faction et d'ailleurs ces lois organiques 
votéos en même temps que les lois fiscales 
ne sont pas suffisamment étudiées el les 
projets sont modifiés d'une séance à l'autre. 
Quoi qu'il en soit, les membres des divers 
ordres d'enseignemenl veulent être traités 
nqrnmo les autres fonctionnaires el rien de 

P Le'Président Iraile aussi la question des 
nominations et promotions. Les Amicales 
ont assuré dit-il la stabilité des maîtres 
dans leur poste, mais au point de vue de 
l'avancement on entend des récréminations ; 
certains prétendent encore que « la faveur 
l'emporte quelquefois sur le mérite » ; on 
en l'ait remonter la cause soit dans l'inter-
vention des hommes politiques qui, le plus 
souvent, préféreraient n'avoir pas à s'en 
occuper, soit dans la façon dont l'Adminis-
tration apprécie les mérites de chacun. Il 
faut bien reconnaître qu'il est bien difficile 
de donner à chacun son dû, car il faut 
tenir compte d'une foule d'intérêts, parfois 
contradictoires. Mais le mal existe par le fait 
seul qu'il y a des suspicions, celles-ci se-
raient-elles injustifiées. Il faudrait l'enrayer 
et le faire disparaître, ce qui constitue évi-
demment une lâche complexe et difficile à 

■ résoudre. On pourrait peut-être obtenir un 
résultat par le vote d'un statut sérieuse-
ment étudié, donnant des garanties néces-
saires au poinl de vue avancement, promo-
jipns,etc.. eloù serait bien défini et précisé 
le rôle de ceux qui pourraient avoir qualité 
pour intervenir ': Représentants de l'Admi-
nistration, élus du suffrage universel, 
représentants du personnel. On pourrait 
alors orienter l'action corporative vers 
l'amélioration des services en général elles 
progrès de l'enseignemenl en particulier. 

Le Président de l'A. lève son verre en 
Vhonncur c,e M- le Préfet et de tous les 
Invités, à tous les met?*.l.,rRS de l'Association 
et à leurs familles. 

**« 
Les vifs applaudissements qui ont souli-

gné les divers passages de cette allocution 
ont prouvé que le sympathique Président 
avait traduit les sentiments de l'assemblée. 

Discours de M. Brunei 
M. Brunei associe la Société de secours 

mutuels aux souhaits, aux remercîments et 
aux regrets exprimés par le Président de 
l'Amicale. 

Il dit ensuite loulle plaisir qu'éprouvent 
les membres delà Société à se retrouver 
avec leurs chefs dans ces réunions qui res-
serrent les liens d'estime et de réciproque 
confiance. Puis, après avoir insisté sur la 
valeur éducative de la mutualité el sur la 
nécessité de développer la Société de secours 
mutuels, il exhorte tous les jeunes collègues 
à faire acte de solidarité eu se faisant ins-
crire comme membres-.aclifs de l'associa lion. 

K Je lève mon verre, dit-il en terminant, 
en l'honneur de tous nos invités, je bois au 
prompt rétablissement de M. l'Inspecteur 
d'Académie et de M. l'Inspecteur primaire 
4B Figeac, à votre santé, chers camarades, 
à celle de vos familles, à notre union tou-
jours plus étroite par la mutualité » (vifs 
applaudissements). 

Discours de M. Philippon 
La parole est à M. Philippon, Directeur de 

I Ecole normale. Au moment oit M.l e Direc-
teur se lève, une immense acclamation 
sélève de tous les points de la salle. 

M. Philippon remercie l'Amicale du soin 
qu'elle prend d'associer chaque année les 
deux écoles normales à ses joies corpora-
tives. Puis il profite de l'occasion pour ré-
pondre à certaines questions qui lui ont été 
Posés, à Mme la Directrice et à lui-môme, 
sur la récente réforme des écoles normales 
.et sur les conférences qui viennent d'être 
'"augurées à l'Ecole normale d'instituteurs. 

Les détails qu'il donne sur le contact 
?!us étroit désormais assuré entre les 
écoles normales et les réalités voisines, sur 
! adaptation généralequi vient d'être réalisée, 
si tes observations sérieuses et graves, bien 
Wenveloppées d'une ironie souriante, qu'il 
présente sur le progrès en matière d'éduca-

tion et sur l'esprit avec lequel les anciens 
doivent accueillir la réforme nouvelle et 
concourir à sa réussite; intéressent vive-
ment l'auditoire. 

M. Philippon lève son verre au progrès 
de l'école laïque par l'école normale rajeu-
nie par les nouveaux programmes ci la 
nouvelle organisation. 

Une longue ovation est faite au sympa-
thique directeur de l'école normale en 
l'honneur d3quel un triple ban est battu. 

Au nom de la ville de Figeac, M. le Dr Pe-
zet, Conseiller général; maire, souhaite une 
cordiale bienvenu à tous ses hôtes, el porte 
un toast couvert d'applaudissements au 
triomphe de l'école laïque. 

M.Ûoumerc, Inspecteur primaire, adresse 
au nom de tous les instituteurs l'hommage 
de leur profond respect et de leur complet 
attachement, avec leurs vœux de rétablisse-
ment à M. l'Inspecteur d'Académie ainsi 
qu'a son collègue M. Besse, victime d'un 
accident. M. Doumerc lève son verre à l'u-
nion des instituteurs dans la sagesse, la 
raison et le devoir et à la prospérité des 
deux Associations. 

M. A. Bergon, au nom de la presse répu-
dicaine, remercie les instituteurs de leur 

aimable invitation, les assure du concours 
de la presse, pour la défense de l'école 
laïque, dont la tâche avant el pendant la 
guerre, fut particulièrement bien remplie, 
et qui reste plus que jamais le « vrai 
patronage démocratique' de la jeunesse 
française ». 

M. lc Préfet prononce un éloquent discours 
dans lequel il dit sa satisfaction de présider 
cette belle réunion, empreinte d'une franche 
cordialité. 

Puis il fait l'éloge dupersonnel enseignant. 
Nos instituteurs, dit-il, ont le droit d'être 

fiers de leur œuvre. Nos institutrices ont le 
droit de l'être non moins : car au sein des 
mômes épreuves patriotiques, les femmes 
françaises ont toujours été à la hauteur de 
l'héroïsme des combattants. 

Les traditions de vos ainés vous les sui-
vrez fidèlement j'en suis sûr, avec le môme 
zèle el la même foi patriotiques ; et vous 
formerez comme eux pour l'avenir des géné-
rations nouvelles dignes du glorieux passé 
de la France. 

La France vous esl reconnaissante de vos 
services. 

M. le Préfetlermine son discours, en levant 
son verre en l'honneur de tous les membres 
de l'enseignement et il porte un toast à M. le 
Président de la République. 

De vifs bravos saluent les paroles de 
M. le Préfet. 

Le banquet est terminé. Le soir, un 
grand bal a eu lieu auquel ont pris part de 
nombreux danseurs. 

Nous adressons de vives félicitations aux 
organisateurs de cette belle fête. 

Cajarc 
Théâtre Chabaud. — L'excellente troupe 

Chabaud vient de donner deux brillantes 
représentations où tout Cajarc assistait et 
applaudissait à tout rompre'. 

Les prochaines représentations auront 
encore plus de succès maintenant qu'on 
peut apprécier la valeur des artistes. 

Conservatoire de Paris. — Notre excel-
lent ami M. André Fréjaville vient de rem-
porter un premier accessit de chant. 

Floirac 
Compatriote. — Nous avons appris avec 

plaisir que notre brave compatriote Vic-
tor Barrières, commis principal des pos-
tes à la Recette centrale, doit recevoir 
aujourd'hui 3 juillet, à une grande cérémo-
nie donnée au Trocadéro sous la présidence 
d'unmembredugouvernement,la médaille 
d'honneur d'argent de la Société nationale 
d'encouragement au bien. M. Barrières, 
qui revient tous les ans au pays natal, 
est un vrai mutualiste; il est président de 
la Société « Le prévoyant immédiat des 
P, T. T. du département de la Seine », de 
plus il est trésorier de la Grappe du Quercy. 

Toutes nos félicitations à M. Barrières. 

Gourdun 
Probité. — Jeudi, jour de foire àGourdon, 

M. Joseph Thomase, de Caussade, instal-
lait son banc pour la vente de chapeaux de 
pqille, lorsque sa nièce, Mlle Berthe Casla-
gné, de Caussade, âgée de 18 ans, aperçut 
sous une planche un portefeuille. 

L'ayant ramassé, elle constata qu'il conte-
nait Une assez forte somme d'argent, plie 
fit part de sa trouvaille â son oncle qui, 
aussitôt, décida de faire publier la.trou-
vailie. 

Le soir, vers 5 heures, le portefeuille fut 
réclamé par un propriétaire de St-Clair qui 
fut très heureux de rentrer en possession 
de son argent et; qui remercia très chaleu-
reusement les honnêtes marchands aux-
quels de vives félicitations furent adres-
sées. 

Salviac 
Amélioration. — Nous sommes les pre-

miers à constater les améliorations qui se 
produisent dans notre canton ; nous avons 
remarqué que nos routes dans les divers 
contours et détours à angle droit étaient 
parfois dangereuses, or depuis quelques 
jours les arbres et buissons qui cachent la 
vue à ces endroits ont été coupés, de cette 
façon des accidents pourront assurément 
elfe évi tés 

Nos félicitations à l'administration des 
Ponts-et-Chaussées. 

Au Conseil municipal. — Lors de la 
dernière réunion du conseil municipal, une 
somme de 3.500 francs a été votée pour les 

! réparations à la halle aux grains ; 500 francs 
i pour l'étude du projet d'adduction d'eau ; 
j 700 francs pour l'éclairage de la ville et une 

somme de 7.004 francs pour le chemin de 
Bouyssi à Florimont-Gaumiers. L'élargis-
sement de la rue Basse est commencé et 
déjà la maison Couderc est démolie. 

Nous espérons que notre conseil munici-
pal ne s'arrêtera pas dans la voie de l'amé-
lioration de notre cité. 

Vaillac 
Compatriote. — Notre compatriote Jean-

Louis Ducos qui depuis de longues années 
est facteur des postes à Paris doit rece-
voir aujourd'hui au Trocadéro à Paris, la 
médaille de bronze de la Société nationale 
d'encouragement au bien. . 

Bien qu'ayant quitté notre commune 
depuis longtemps, notre compatriote y 
revient tous les ans et nous espérons que, 
bientôt à la retraite, il viendra se fixer 
complètement parmi nous où il a l'amitié 
de tous. 

Fervent mutualiste, il s'est toujours 
occupé des sociétés postales de prévoyance, 
aimant à rendre service aux compatriotes. 
Ilaloujours faitpartie des sociétés lotoises 
à Paris. 

A l'ami Ducos, abonné au Journal du 
Lot, depuis plus de 20 ans, toutes nos fé-
licitations. 

Souvenirs de campagne 
Mobilisation et départ en campagne 

du 131" R. I. T. 
Au 2 août 1914, la mobilisation gé-

nérale, qui, il faut le reconnaître, 
avait été minutieusement préparée par 
notre état-major, se fit avec une sur-
prenante rapidité et sans donner lieu 
au moindre incident, grâce aussi à 
l'enthousiasme général qui soulevant 
alors, en France, toutes les couches 
sociales, fit accepter ce grave événe-
ment comme une impérieuse nécessité 
patriotique à laquelle on ne pouvait 
songer à se soustraire. 

Le 6 août, le T R. L, cantonné en 
ville depuis déjà plusieurs jours, quit-
tait Cahors au milieu d'un délire gé-
néral et des ovations enthousiastes de 
la population nui couvrit littérale-
ment de fleurs cette jeune phalange 
dont le rayonnement patriotique et la 
jeune insouciance faisaient plaisir 
à voir ; l'embarquement du 207e R. I. 
suivit à quelques jours d'intervalle, le 
9 août, et donna sensiblement' lieu aux 
mêmes patriotiques démonstrations. 

Mobilisé dès le 4 août 1914, le 131e 

R. I. T. séjourne à Cahors, caserne 
Bessières, jusqu'au 11 août, pour s'ha-
biller, s'équiper et opération encore 
plus longue et laborieuse se constituer 
en compagnies avec des cadres régu-
liers. 

Il assista donc au départ de ses 
deux frères puînés, le 7" et 207", qu'il 
ne devait plus revoir, malgré la lon-
gueur de la campagne, et, lorsque son-
nera pour lui l'heure fatale, c'est tout 
à peine s'il est parvenu à se mettre sur 
pied, par suite de la fiévreuse et in-
cohérente pagaïe qui présida à sa 
naissance, aucun homme de l'art 
n'étant là pour diriger sa formation. 

Un ordre avait paru, en effet, di-
sant que le plan de mobilisation coin.-
portait que les effectifs de chaque 
compagnie, dont le nombre était fixé 
à 8, ne devait pas dépasser 250 hom-
mes, gradés compris, exception faite 
cependant pour la C. M. qui à l'instar 
de la C. H. R. restaient encore à l'état 
embryonnaire, alors que par la suite 
cette dernière ne devait pas tarder à 
devenir numériquement la nlus nom-
breuse. 

Or la plupart des compagnies comp-
taient un minimum de 320, 350 et 
même 370 mobilisés, de telle sorte 
que chacune d'elles avait un fort excé-
dent à laisser au dépôt ; aussi c'est 
dans un brouhaha continuel, que sui-
vant les rumeurs quotidiennes qui cir-
culaient à la caserne, chacun voulait 
tour à tour, aujourd'hui être compris 
dans le nombre, des partants et le len* 
demain au contraire figurer parmi 
ceux désignas pour rester. 

La pagaïe et l'incohérence sont tel-
les qu'on ne sait finalement; à qui dis-
tribuer les énormes approvisionne-
ments en pains, biscuits, conserves, 
vivres de réserves, outil $ et muni-
tions, qu'en toute hâte les compa-
gnies oiit dû aller toucher, avec des 
moyens de fortune, dans les divers 
magasins de l'intendance. C'est ainsi 
que le jour même du départ, il res-
tera répandu dans les diverses cham-
bres de la caserne, d'immenses quan-
tités de vivres de toute sorte et mê-
me de munitions, restés sans emploi, 
parce qu'en fin de compte, dans la 
précipitation du départ, on en est ré-
duit à dire que ceux "iii en veulent 
en prennent..... or, ceux qui en pren-
nent sont peu nombreux ! 

Au milieu de ce branle-bas de dé-
part, où tout le monde perd la tête, 

force est donc de laisser tout aller à 
vau-l'eau. Pas un sergent-major, pas 
un capitaine n'a pu parvenir à ras-
sembler une seule fois sa compagnie 
au complet, pour établir un contrôle 
sérieux de l'effectif qu'il doit emme-
ner avec lui ; à tel point qu'à la gare, 
au moment même de rembarque-
ment, un certain nombre de soldats 
qui se trouvaient normalement com-
pris parmi ceux désignés pour res-
ter provisoirement au dépôt, vien-
nent s'ajouter de leur plein gré aux 
compagnies 'qui embarquent, alors 
que d'autres en plus petit nombre il 
esl vrai, pris de nostalgie, se dissi-
mulent et sans rien dire regagnent 
paisiblement le quartier. 

A sa formation, à Cahors, le 131e 

comprenait exclusivement des hom-
mes de cinq classes, allant de 1899 
à 1895, c'est-à-dire de 35 à 39 ans. 
Son départ de la caserne eut lieu le 
11 août, en plein midi, par une cha-
leur accablante oui eût tôt fait de 
faire fondre l'entrain et la belle ar-
deur de ces vieux poilus, d'sireux ce-
pendant de faire bonne figure en dé-
filant sur les Boulevards, au milieu 
d'un imposant concours de la popula-
tion qui fit à ces « pépères » une ova-
tion discrète ; mais les lourds effets 
neufs dont ils étaient vêtus, leurs 
cartouchières gonflées de pesantes 
cartouches, leurs épaules surchargées 
d'un sac monumental et serrées par 
d'innombrables courroies, ne tardèrent 
pas à ralentir sérieusement leur al-
lure qui se poursuivit dans un véri-
table ruissellement de sueur. 

Pour comble de malheur l'embar-
quement du 1er bataillon ne s'effec-
tue que vers les 4 ou 5 heures du 
soir, le 2e devant suivre à une heure 
d'intervalle ; c'est donc encore plu-
sieurs heures que le régiment doit 
stationner sous un soleil de feu, le 
long des voies de la gare de§ mar-
chandises et déjà d'assez nombreux 
cas d'insolation se produisent. 

Le signal de l'embarquement est 
enfin donné : aussitôt on se précipite 
au petit bonheur dans le wagon qu'on 
a devant soi, sans se préoccuper évi-
demment de savoir si on se trouve 
réellement avec son unité, chose 
d'ailleurs qu'il serait malaisé de sa-
voir, aucun rassemblement préala-
ble, sauf celui du départ, n'ayant per-
mis de connaître les gradés ni les 
hommes avec lesquels on devait mar-
cher. 

Puis le train s'ébranle, et tous 
alors de constater avec une visible 
satisfaction, que les prévisions an-
noncées paraissent se réaliser ; nous 
partons bien réellement pour le midi, 
puisque nous lui voyons prendre la 
direction de Toulouse. 

Sur cette heureuse constatation 
qui ra&sénère bien des visages et non 
des moindres, on se débarrasse vive-
ment de son « fourbi » et après avoir 
au préalable changé de chemise, aussi 
mouillée que si elle eût été plongée 
dans le Lot, chacun se met en devoir 
de vivre sur ses approvisionnements 
personnels, dont nous sommes tous 
abondamment pourvus, sans se sou-
cier autrement de la destination in-
connue vers laquelle maintenant le 
train roulait. Et puis se disait-on : 
nous partons pour si peu de temps!... 

Cependant il roula longtemps, bien 
longtemps ce train-là, et nous lui 
vîmes brûler, tour à tour, durant la 
nuit et le jour qui suivirent, les ga-
res de ; Montauban, Toulouse, Car-
oassonne, Narbonne, Cette, Montpel-
lier, Nîmes, Tarascon, Arles, Mar-
seille, Toulon et enfin à l'extrémité 
Est du département du Var, Les Arcs-
sur-Argens et Le Muy, qui étaient, 
nous l'apprîmes alors, le point ter-
minus de notre randonnée ferro-
viaire,., 

Il est nuit noire, voilà près de 
trente heures que sans désemparer 
nous traînaillons en chemin de fer 
par une température tropicale et si 
ce n'était que déjà chacun d'entre 
nous s'était organisé pour passer en 
wagon cette deuxième nuit, c'est 
vraiment avec un réel soupir de sou 
lagement que nous entendons enfin 
les employés s'évertuer à crier : 

Le Muy !... Le Muy !... tout le 
monde descend de voiture !... 

Georges MURAT. 

Paris, 11 h. 45. 

L'ex-empereur Charles 
De Vienne : L'ex-empereur Charles 

n'ayant pas obtenu la faculté de s'éta-
blir en Espagne s'est adressé à Paris 
afin de pouvoir séjourner sur la Riviera. 
On ne sait pas encore si la France lui 
accordera cette faveur. 

Le match 
De New-York : Malgré l'énorme publi-

cité faite autour du match Carpentier-
Dempsey, il reste 40 mille places à 
louer à 5 dollars l'une. Si 51.000 places 
ont été louées jusqu'à ce jour, pour une 
somme totale de 1 million 200 mille dol-
lars, l'organisateur Richard estime que 
les frais généraux ne seront pas infé-
rieurs à 954 mille dollars. 

On ne payait hier que 2 pour Demp-
sey et il y avait peu de preneurs. 

** 
La crise italienne 

De Rome : Le Giornale d'Italia croit 
savoir que M. Bonomi, chargé de formel-
le Cabinet, établira un accord avec le 
parti populaire et aussi avec la droite, 
tout en s'appuyant sur les gauches. Il 
offrira le ministère des Affaires étran-
gères à M. Denava, président de la Com-
mission des Affaires Etrangères à la 
Chambre. 

L'Epoca dit que les socialistes obser-
veront une attitude bienveillante à 
l'égard de M. Bonomi. 

: * ** 
A la Chambre 

La Chambre a terminé, ce matin, les 
débats sur les modifications à apporter 
à la taxe sur le chiffre d'affaires. 

* • 

Angleterre et Irlande 
De Londres,: Le gouvernement bri-

tannique aurait l'intention de relâcher 
immédiatement tous les membres du 
Dail Firian, actuellement en prison et 
contre lesquels des accusations graves 
n'ont pas été dirigées. 

Durant toute la journée d'hier, M. de 
Valera a continué à conférer avec les 
membres de son parti. 

20 ANS OE SUCCÈS 

->«<-

siiLLKTiN mmu 
Paris, le Ie' Juillet 1921. 

La séance d'aujourd'hui a été satisfaisante 
et malgré la réserve observée par le grand 
public, la cote se relève sensiblement en 
clôture. On a surtout remarqué de nom-
breux rachats de vendeurs. Quant au comp-
tant, il n'est toujours pas brillant. Les chan-
ges n'ont pas beaucoup varié et nos rentes 
françaises sont demeurées calmes aux 
environs de leurs cours de la veille. 

Banques très fermes en clôture : la 
Paris 1.300, Union Parisienne 830, Lyon-
nais 1.363. 

Navigations irrégulières : Suez 5.625, 
Chargeurs Réunis 608, Transatlantique 256. 

Cuprifères fermes,, notamment le Rio qui 
s'avance à 1.460, Tanganyika 60. 

Industrielles russes soutenues : Naphte 
349, Bakou 2.560, Lianosoff 442, Platine 538, 
North Caucasian 59. 

Pétrolifères irrégulières : Eagle lourde à 
275, Shell 259, Royal Dutch 20.400, Colombia 
555. 

Diamantifères très fermes sur des avis 
plus optimistes concernant le marché des 
diamants : de Beers 512, Jagersfontein 111: 
Mines d'or soutenues, Crown Mines 83, Rand 
Mines 99, Goldfields 43. 

Caoutchoutières lourdes : Financière 85, 
Padang 117. 

En valeurs diverses hausse de la Pénar-
roya à 1.048, Kuhlmann 585, Gafsa 623, Su-
creries d'Egypte 654, Say ordinaire 1.240. 

LAINES FILÉES. Maison de PARIS 
recherche représentant pour placement 
laines teintes 2 fils pour bonneterie. Ecri-
re : Ed.CHAPUIS et C'e, 52, rue d'Ams-
terdam, PARIS. 

À VENDRE 
Une Vigne en plein rapport 

avec maisonnette et citerne voûtée 
située dans la Combe de Mêjanel 

S'adresser à Me DURRANC, notaire à 
Cahors. 

HERNIEUX décourages, qui avez tout 
essayé, ne restez pas désespérés. La 
Méthode du célèbre spécialiste her-
niaire le Professeur MiCHELde Paris, 
la seule reconnue, approuvée et re-
commandée par le Monde Médical, 
vous guérira de vos hernies. En voici 
des preuves récentes : 

« M. P. Michel, 
« Je suis heureux de vous remercier du 

concours que vous m'avez prêté et des 
guérisons obtenues grâce à votre méthode 
dans le traitement des hernieux que je 
vous ai adressés. Je vous en félicite bien 
sincèrement. 

« Toulouse, 30 novembre 1920. 
« Docteur David, 15, rue Bouquières. » 
Gardelle Pierre, à Saint-Léon (Haute-

Garonne). 
Salers Pierre, à Saint-Sernin (Tarn). 
Traverse Elie, adjoint à Nizas (Gers). 
Marignan Louis, àSaint-Seriès (Hérault). 
Méjane Jean, à Rodelle (Aveyron). 
Escudé Jean, à Sariac (Hautes-Pyré-

nées). 
Limousin Casimir, à Agassac (Haute-

Garonne). 
Michel Léon, à Hérépian (Hérault). 
Girou Eugène, à Graissessac (Hérault). 
Escaré Alban, à Béziers (Hérault). 
Castérra André, à Labatut (Landes). 
Louman Juliette, à Mazamet (Tarn). 
Mme Bertrand, à Perpignan (Pyrénées-

Orientales). 
Causse Paul, à Caries (Tarn). 
Pidoux Alexandre, à Botes ta (Ariège). 
Cauveignes Antoine, à Bibel (Tarn). 
Courret Pierre, à Saleich (Haute-

Garonne). 
tous guéris en quelques mois de her-

nies, chutes de matrices, etc. 
Cette consécration médicale si autorisée 

et de tels résultats prouvent que la mé-
thode du renommé spécialiste her-
niaire MICHEL, de Paris, est la seule 
qui existe par son ancienneté et par ses 
preuves; aussi nous conseillons à tous 
ceux atteints de hernies, chutes de ma-
trice, etc., de profiter des passages à : 
Sarlat, mar. 5 juif, Hôtel des Voyageurs. 
Labastide-Murat, lun. 11 juil., Hôlel de la 

Poste. 
Carlux, mar. 12 juil., Hôtel Fournier. 
Figeac, ven. 15 jui.l., Hôtel des Voyageurs. 
Terrasson, dim. 17 juil., Hôtel des Message-

ries. 
Brive, lun. 18 juil., Hôtel de Bordeaux. 
Beaulieu, mar. 19 juil., Hôtel de Bordeaux. 
Salnt-Céré, mer. 20 juil., Hôtel Molinié. 
l_acapelle-IVIarlval,sam. 23 juil., Hôlel Brunei. 
CAHORS, dim. 24 juil., Hôtel des Ambassa-

deurs. 
Cajarc, lun. 25 juil., Hôtel Gazeaux. 
Luzech, mar. 26 juil. Hôtel Cavaillé. 
Cazals, mer. 27 juil., Hôtel Valette. 
Gramat, jeu. 28 juil., Hôtel de Bordeaux. 

Chutes de Matrices — Prothèse 
Profr MICHEL, 1, rue Héliot (Allées 

Jean-Jaurès), Toulouse. 

AUTO 
COURSES, PROMENADES, EXCURSIONS 

Voiture confortable - Prix très modérés 

G. FAUVEL 
Membre du Touring-Club de France 

LABASTIDE-MURAT 

COMPAGNIE ASSURANCES, premier 
ordre « Incendie, Accidents », demande : 
Agents, Représentants et toutes person-
nes susceptibles de pouvoir s'occuper 
d'assurances. Conditions très avantageu-
ses. Ecrire avec références : Clément 
CANARD, 80, rue de Rome, PARIS (8«). 

L'Académie des Arts 
et des Sports 

Cette compagnie nouvelle, appelée 
au plus brillant avenir, a pris pour 
marraines les Annales ; et, dans le 
numéro de cette Revue qui paraît au-
jourd'hui, vous lirez, à ce propos, — 
sous les signatures de Henry Bor-
deaux, Emile Boutroux, Maurice Bar-
rés, Francis de Croisset, Albert Lam-
bert, Jacques Mortane, Routier, — 
des choses fort intéressantes. Ce nu-
méro est d'ailleurs, comme à ^l'ordi-
naire, rempli de vivants articles. 

Partout 75 centimes. Abonnement 
d'été, 3 fr. par mois (4 numéros) : 
on s'abonne, 5, rue de La Bruyère, 
Paris. 

Conferencia publie le texte illus-
tré des conférences de l'Université 

J des Annales. Incomparable recueil 
' de lectures. Le numéro 1 franc. 
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LES VAINCUS DE LA VIE 

Tante Berceuse 
PAR 

Jules MARY 
L 

~~~ Je suis à vous tout' entier... je 
us aime de tout mon cœur... 
jetait plutôt Germaine qu'il re-

gardait. 

}
M lendemain, le baron et M. Gran-
le,r chassèrent au chien courant jus-
i a midi, EL après déjeuner, tout le 
lcm«e en bande se dirigea ver Tour-

teaux. H
 y av

ait longtemps que 
L.s Jeunes filles, la tante surtout, dé-

., ';uent rendre visite à un bizarre 
j 'sonnagè, le sorcier, comme on 
^'pelait : Marie-Adèle Berriat, père 

i,
n
 ,,e

f
an le Noir. Marie-Adèle habitait 

'e terme isolée, sur la hauteur, dé-
gWant de Tournaveaux : le Roc-
ins Un- 11 vivait seul avec son fils, et 

eme, père et fils, tout en s'aimant, 
se v6 r °Jraient guère, car Marie-Adèle 
^renfermait en sauvage dans une re-
j
t
 ue, derrière le Roc, où disait-on, 
",anipuiait des sortilèges. 

tu,leUS ^jouterons rien à ses habi-
e
n
 f» ni à sa physionomie, déjà fort 

n
e
 r.h°rs par elles-mêmes, et nous 

per« 0ns (Iue copier fidèlement le 
Hinnage qui nous a servi de mo-

dèle. Il était âgé de soixante-quinze 
ans environ, et il était arrivé dans le 
pays cinquante ans auparavant. Il 
avait vécu misérablement, pendant 
les premiers jours. Les anciens de 
Tournaveaux se rappelaient ces dé-
tails-là très bien. Il paraissait intel-
ligent et, tout en affectant de parler 
comme les Ardennais et même d'exa-
gérer leur accent traînard, on le de-
vinait instruit et cachant son ins-
truction à plaisir. Pas de métier, par 
exemple. D'une inhabileté, d'une 
inexpérience vraiment curieuses. Il 
ne savait ni bêcher la terre, ni plan-
ter un poireau, ni fendre le bois, ni 
lier une botte de foin... un ignare 
pour tous les travaux de la campa-
gne. 

Cependant il vivotait, employé 
chez les uns, chez les autres. Com-
ment se fit-il qu'un matin on le re-
trouva installé dans un hangar aban-
donné, au Roc-Martin ? Il y avait 
porté un escabeau et une paillasse. 
Et il vécut là. Le soleil ne lui man-
quait pas, car haut perché sur la 
montagne, le hangard n'avait pas un 
arbre pour le protéger contre ses 
rayons. Le vent et la pluie ne lui 
manquaient pas non plus, car le han-
gar était si délabré que la moindre 
rafale criblait de jours les murailles 
de boue, les étoilant, les crevassant, 
emportant à chaque fois un peu de 
cette masure, comme la mer emporte, 
en .déferlant, la terre de certaines 
plages. 

La masure, d'année en année, s'é-
tait modifiée pourtant. Le torchis, les 

lames et les poutrelles, arrachés de là 
par toutes les tempêtes, semblaient 
s'amasser à côté et l'on vit, tout à 
coup, une maison confortable sortir du 
Roc et Marie-Adèle s!'y installer. 

D'où venait l'argent ? 
Un jour, une meunière du bas 

pays, en passant devant le Roc, était 
tombée de voiture et s'était grave-
ment démis le pied. 

Marie-Adèle la soigna et la guérit. 
Cela fit du bruit et lui amena d'au-

tres clients. Il réussit merveilleuse-
ment. Mais peu à peu, ce ne furent 
pas seulement les estropiés qui frap-
pèrent à sa porte ; il y eut bientôt les 
malades, les souffreteux, les femmes 
enceintes, les vieux, les jeunes, toute 
la contrée. Il ne prenait pas cher, 
presque rien, acceptant tout, même 
les dons en nature, les poules, les 
oies, les dindes, qu'il revendait, les 
pommes de terre dont il vivait toute 
l'année, les pommes dont il faisait du 
cidre, le sucre et du café ; c'était 
ainsi une concurrence d'autant plus 
redoutable aux médecins que les 
paysans sont défiants pour la science 
qui les effraie, et naturellement por-
tés à s'adresser à leur égal, dont la 
blouse attire leur confiance, et dont 
les étranges pratiques superstitieuses 
séduisent leur imagination en s'adres-
sant à leur crédulité. 

Il n'y eut pas de jour où quelque 
guimbarde, attelée du robuste petit 
cheval ardennais, ne montât jusqu'au 
Roc, amenant un malade chez Marie-
Adèle. Et comme sa réputation se 
répandit rapidement, comme on ra-

conta de lui des guérisons inespérées, 
à l'aide de moyens bien simples, d'un 
remède toujours le même et dont 
l'effet semblait universel, il n'y eut 

j pas seulement que des guimbardes 
modestes, ferraillantes et disloquées, 
mais parfois des voitures de maître 
qui arrivaient à la maison du devin, 
amenant de riches vieillards dont la 
maladie avait résisté à la science 
éclairée des médecins les plus célè-
bres, et que conduisait auprès de 
l'humble sorcier l'espérance, fleur 
divine et tenace qui fleurit au cœur 
de l'homme jusqu'à la dernière se-
conde de sa vie ! 

Et c'est ainsi qu'avait vécu Marie-
Adèle. 

La meunière, sa première'cliente, la 
cause de sa fortune, étant devenue 
veuve, le sorcier l'épousa par recon-
naissance et parce qu'elle était pau-
vre. 

Jean le noir naquit de ce mariage. 
Elle était loin maintenant, la ma-

sure boueuse où cinquante ans aupa-
ravant Marie-Adèle avait abrité sa 
misère et son vagabondage. Elle 
s'était élevée, élargie, écartant au-
tour d'elle, comme, un arbre vigou-
reux, des rameaux sans nombre. Un 
vaste corps de bâtiments servait d'ha-
bitation, et les granges, les émries, la 
bergerie, les hangars s'espaçaient au-
tour, faisant ressembler le Roc-Martin 
à un petit hameau perché sur la 
colline, en lutte contre tous les vents 
des horizons ! Tout cela avait fruc-
tifié, prospéré sous l'œil du maître, 
et les arpents s'ajQUtaient aux ar-

pents, les tailles aux, gaulis, les gau-
lis aux petiies futaies, les petites aux 
grandes. Mais dans sa nouvelle for-
tune, le devin n'avait abandonné ni 
ses sortilèges, ni son remède infailli-
ble, ni la haute sécurité avec laquelle 
il prédisait l'avenir aux jeunes gens 
et aux jeunes filles. Souvent, jadis, et 
encore maintenant, lorsqu'il mettait 
la main à sa charrue, ou qu'il donnait 
des ordres aux garçons de labour, il 
s'arrêtait parce que des gens inconnus, 
venant de loin, arrivaient l'interrompre 
dans son travail pour lui demander 
conseil. Alors, il caressait, pensif, 
sa longue barbe blanche, regardait 
l'homme ou la femme de son œil bleu 
faïence, à la fois rêveur et narquois, 
et gravement, d'un pas lent et mesuré, 
il. rentrait à la ferme en disant : 

— Suivez-moi. Ici, dans les champs, 
les esprits s'effraient !... Je ne puis les 
évoquer que chez moi où ils sont fa-
miliers. 

Alors tous rentraient au Roc, silen-
cieux. 

Et Marie-Adèle examinait le solli-
citeur, le palpait, s'écartant pour lire 
un livre oit il y avait une écriture sin-
gulière que personne n'avait jamais 
pu comprendre dans le pays. Puis, il 
faisait la potion en marmottant des 
phrases dans une langue inconnue. 
Il la donnait en ajoutant quelques 
conseils, et le malade sortait, déjà se 
portant mieux, parce qu'il avait la 
foi. 

Aujourd'hui, la suprématie de Ma-
rie-Adèle était incontestée, mais il 
n'en avait pas toujours été ainsi. 

Vingt ans auparavant, les médecins 
avaient porté plainte contre lui, pour 
exercice illégal de la médecine, à cau-
se du tort considérable qu'il leur 
faisait. Il fallait maintenant toutes 
sortes de diplômes pour guérir son 
prochain, et le sorcier allait être 
traîné devant les tribunaux. Son cas 
était mauvais. L'affaire eut un grand 
retentissement dans le pays, car 
Marie-Adèle n'était pas seulement re-
douté et respecté, comme on redoute 
et comme on respecte les choses aux-
quelles on se plaît à reconnaître une 
puissance mystérieuse, mais on l'ai-
mait, ce vieillard qui jamais ne ré-
clamait rien, n'envoyait jamais de 
notes d'honoraires, et jamais ne re-
fusait un morceau de pain aux, vaga-
bonds en peine de travail qui, sur le 
plateau, faisaient un détour pour pas-, 
ser devant le Roc. 

Marie-Adèle ne s'émut pas outre 
mesure et reçut cordialement dans 
« son antre » la visite des gendar-
mes. 

Et aux paysans qui le question-
naient, il ne manquait pas de dire : 

— Ne tremblez pas pour moi... J'ai 
consulté les esprits... ils ont parlé. 

— Et qu'est-ce qu'ils ont répondu, 
les esprits, père Marie-Adèle ? 

— Ils ont dit que je sortirais de 
cette affaire-là blanc comme neige ! 

(A suture) 
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Réédition du Livret-Guide officiel de 
la Compagnie du chemin de fer de 
Paris à Orléans (service d'été 1921). 
La Compagnie du chemin de fer 

de Paris à Orléans a l'honneur de 
porter à la connaissance du Public 
qu'elle vient de procéder à la réédition 
de son Livret-Guide dont la publica-
tion avait été interrompue par la 
guerre. 

Rappelons que ce document très 
apprécié contient, indépendamment 
de la partie horaire, des renseigne-
ments généraux sur les billets ainsi 
qu'un texte descriptif et illustré sur 
les contrées desservies par le réseau. 

Cette publication est mise en vente, 
au prix de 2 francs l'exemplaire, 
dans les principales gares, Agences 
et Bureaux de ville de la dite Compa-
gnie. " 

PAPIERS PEINTS 
SOLDÉS 

à I fr. 25 le rouleau 

Stores en bois depuis 6 fr. 50 le mètre 

Veuve RIVIÈRE 
Ameublements 

8, Rue Georges-Clemenceau 

LA PUOSPHIODE GARML 
remplace avantageusement ÏHVILE de FOIE de MORUE 

et les préparations iodotanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES 08 : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

<=*- <=*> 

Le Dr ORTEL La Phosphîode GARNAL 
et le Corps Médical 

Aneies Externe des Hôpitaux de Parti 
lecteur et I«4eeiae de la Faculté de Fin: 

écrit : 

c Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie 
«le Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimulé 

l'appétit, fortifie les bronches. » 

prix du flacon : 7 francs. — Prix du litre: 12 francs 

LIQUIDATION DU CENTRE AUTOMOBILE 
de ROHORANTIN (Lilr-&-CI 

MATERIEL AMERICAIN & FRANÇAIS DU CAMP DE PRUNIERS 

CAMIONS DE TOUTES MARQUES -
et tous tonnages en état de marche 

CAMIONS-BENNES BASCULANTES. - CAMIONS-CITERNES. - CAMIONNETTES. 
TRACTEURS. — CHASSIS NEUFS G. M. C. ET A. S. - CHASSIS FORD. - TORPE-
DO, CONDUITE INTERIEURE FORD, CARROSSERIE FRANÇAISE. — REMOR-
QUES 2 et 4 ROUES. — VOITURES DE TOURISME. — PIECES DETACHEES. -
BANDAGES POUR CAMIONS. - PNEUMATIQUES ET CHAMBRË8 A AIR etc.. etc.. 

POSE DE BANDAGES NEUFS TOUTES DIMENSIONS AMÉRICAINES ( exceSSLei ) 
VENTE TOUS LES JOURS, DE GRÉ A GRÉ, sans aucune formalité 

LIVRAISON IMMEDIATE AU CAMP DE PRUNIERS 
(à Romoralin service automobile pour les visiteurs) 

Toutes expéditions sont faites sur demandes. — EXPORTATION 

P. RIQUIER, directeur général des ventes, 15, rue de Castellane, PARIS (8e). 
# Téléphone : Louvre 52-58. 
M. FAVEROT, directeur des ventes au Camp de Pruniers. 

Téléphone : Camp de Pruniers à Romoranlin. 

VÉRITABLE 
BAISSE DE PRIX PARIS-LONDON -«« 

(Ouuert tous les dimanches et jours fériés jusqu'à Midi) 

GRAND CHOIX DE VÊTEMENTS TODT FAITS 
(F 

COMPAREZ 
nos 

nos 
Qualités 

nos 
jVtocl este.-* 

notre 
Coupe 

Atelier de Couture 
le plus important 

HOMMES-DAMES 
Réassortiments complets 
de Belles Draperies pour 

COSTUMEsnr MESURE 
depuis 

190,200,240,250" 
dans toutes les nuances 

(Coupeur de premier ordre) 
spécialement attaché à ce Rayon 

1 ' ' - , N\ 
ÊTRE HABILLÉ 

à 

PARIS-LONDON 
confère le 

MAXIMUN 
d'élégance 

et de 
confort 

-s rapide s-

Maison SOURDOIRE, 4 rue du Lycée, CAHORS 

Ateliers de mécanique générale 
Exécution de tous travaux 

sur dessins et modèles 

TAILLADE D'ENGRENAGES 
Traitements termiques 

Travaux de rectification sur machines spéciales 
De CEZAC (Périgueux) 

Le Gérant : A. COUESLANT. 
Imprimerie COUESLANT {personnel intéressé') 

Marché de La Ville S, le 
" 30 Juin 1921 

ESPECES 

Bœufs.... 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux 
Moutons.. 
Porcs 

TUÉES 

RENVOI 

PRIX PAR 1/2 KIL 
Les porcs se cotent 

au 50 ! . poids vif 

Z 
W 1" quai. 2' quai. 3' pal. 

2.238 119 2,60 2,40 2,00 

2.183 
9.086 
3.580 

180 
319 

» 

2,80 
» 

4,60 

2,50 
» 

4,40 

2,25 
» 

4,20 

OBSERVATIONS. — Vente difficile sur 
toutes les marchandises. 

A la Femme Chic 
4, rue Président Wilson 

(ancienn1 rue du Lycée). — CAHORS 

Mode de> JPenirLs 

\ H* 
"a ^ <s-

Maison de Couture occupant le plus nombreux personnel de la contrée et 
livrant rapidement sur Mesure : 

Costumes (coupe parisienne), Robes de Ville et de Soirée, Robes de Mariée 
Manteaux, Capes, Blc/cses, Casaques, Lingerie, Trousseaux, Layettes. ' 

" A la Femme Chic " il n'y a pas d'anciens stocks de tissus ; les prix sont 
établis au dernier cours et défient toute concurrence à qualité égale. 

NOTRE RÉCLAME pendant les mois de Juin et Juillet seulement 
Ravissantes Robes d'Eté, sur mesure, en Tissus Haute Nouveauté 

pour Dames 

59 fr. 
pour Jeunes Filles 

49 fr. 

Le Nouveau Modèle 10 HP. 1921 

vôie normale. . . • . ■ |.44a 
grand empôfrerrienr 2,,flûfi 

Torpédo 5 places: Prix 10.500 Fr. 
Torpédo 4 places: Prix 19.500 Fr. 

I PNE.US (r TAAE COMPRIS) 

Carrosserie luxueuse ■ Accessoires nickelés 
Coffres latéraux le long des marchepieds 

Le Nouvedu Torpédo 10 fiR IS2Î 
esl visible ef pei/fê/re essayé 

REPRÉSENTANT 

M, FAUGB 
Mécanicien 

49, Bould Gambetta 
En face le Tribunal* 

La vaseline et la glycérine bouchent 
les pores et empêchent la peau de respi-
rer, c'est pourquoi DULCI a exclu ces 
corps de sa Crème neige. 

Parfumerie E. POPOVITCH, 4, rue 
Maréchal Foch. 

morts prla France, 
transport p' ltM di-
rect. 1 f. 50 du k. 
1 corps et 1 pers. 
accompagnant, pr 

pers. ou corps sup. 
Of. 25 en plus au k. 

Paul WAROQUIKR, 8, rue Gambetta, à Four-
mies (Nord). 

Cabinet immobilier 
Achat et vente d'immeubles 

Propriétés de rapport et d'agrémsnt 
Ohâteaux, Maisons, Villas, Jardins, fi0(-

Fonds de commerce 

J. I3ÎH>T^IyAl£l> 
1, rue du Maréchal Joffre, CAHORs 

ETUDE 
de 

M- Jean MÉRIC 
AVOUÉ A CAHORS 

5, rue Georges Clemenceau, 5 

EXTRAIT 
D'UN 

JUGEMENT DE DIVORCE 

.D'un jugement conlradictoirement 
rendu entre Madame Lucie-Gabrielle 
TOURNIK, lingère, demeurant a 
Toulouse, Pont des Demoiselles,Mai-
son Pauly, et M. Alexandre THEIL, 
ancien boulanger, son mari, demeu-
rant à Cahors, par le tribunal civil 
de Cahors, le vingt-cinq février 
mil neuf cent vingt-un, enregistré, 

Il appert que le divorce a été pro-
noncé d'entre les dits époux TOUR-
NIÉ-THEIL, au profit de la femme 
et aux torts et griefs exclusifs du 
mari. 

Pour extrait : 
Cahors, le 30 juin 1921. 

Signé : J. MÉRIC. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 

(Décision du 17 décembre 1920) 

Étude de M° Jean MÉRIC, Avoué à Cahors, 5, rue Georges Clemenceau, 5 
Successeur de W* CHATONET et LACOSSE 

DE LICITATION 
S ADMIS 

Du neuvième lot des immeubles sis à Concots canton de Limogne (Lot), et dépendant des successions des époux Jean RAMES et Marie 
VINEL, quand vivaient propriétaires demeurant à Concots et de celle feu Paulin RAMES, fils des précédents. 

L'Adjudication aura lieu le VENDREDI VINGT-DEUX JUILLET MIL NEUF CENT VINGT ET UN, A DEUX HEURES DU 
SOIR, à l'audience des criées du Tribunal civil de Cahors, au Palais de Justice de la dite ville, boulevard Gambetta. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu et en exécution d'un 
premier jugement contradictoire-
ment rendu par le Tribunal civil 
de première instance de Cahors le 
neuf juillet mil neuf cent vingt, 
enregistré et signifié à avoué, le-
quel jugement ordonnait le parta-
ge des successions de Jean RAMES 
et. Marie VINEL, quand vivaient 
mariés, propriétaires à Concots où 
ils sont décèdes, le mari en mil 
neuf cent sept et son épouse en 
mil neuf cent quatorze — ainsi 
que de celle de Paulin RAMES, 
leur fils, décédé lui-même en mil 
neuf cent seize — et désignait 
comme expert Maître RAMES, no-
taire à Limogne, avec un mandat 
énoncé au dit jugement ; 

Que le dit Maître RAMES ayant 
déposé son rapport au Greffe du 
Tribunal civil de Cahors le neuf 
mars mil neuf cent vingt et un, 
et un second jugement également 
signifié à avoué ayant été contra-
dictoirement rendu à la suite de 
ce rapport par le même Tribunal 
à la date du vingt-cinq mars mil 
neuf cent vingt et un, lequel juge-
ment homologuait le rapport dres-
sé par le dit expert et ordonnait 
préalablement au partage des suc-
cessions sus-énoncées la licitation 
des immeubles en dépendant, 

Et qu'aux requête, poursuites et 
diligences de : 

Madame Eulalie RAMES, veuve 
VERNET, négociante, demeurant 
et domiciliée à Concots, demande-
resse, ayant Maître Pierre DES-
PRATS, licencié en droit pour son 
avoué constitué, près le Tribunal 
civil de première instance de 
Cahors, lequel occupera pour elle 
avec élection de domicile en son 
étude au dit Cahors, rue du Por-
tail-Alban, numéro dix. 

d'une part. 

En présence ou eux dûment ap-
pelés de : 

Madame Eerthe LUFFAU, épou-
se de Monsieur RACH Gabriel et 
ce dernier, propriétaire, demeu-
rant et domiciliés ensemble à Con-
cots, le mari pris tant en son nom 
personnel que pour assister et au-
toriser son épouse, défendeurs 
ayant Maître François SÉGUY 
pour leur avoué constitué près le 
Tribunal civil de Cahors, 

d'autre part. 
Mademoiselle Suzanne RAMES, 

célibataire majeure, demeurant et 
domiciliée à Paris, Faubourg 
Saint-Martin, numéro quatre-vingt^ 
dix-neuf ; 

Mademoiselle Andrée-Marguerite 
RAMES, mineure émancipée, de-
meurant et domiciliée à Paris, 
Faubourg Saint-Martin, numéro 
quatre-vingt-dix-neuf, assistée de 
son curateur Monsieur FAU-
CLIOUX, le dit Monsieur FAU-
CLIOUX demeurant et domicilié à 
Paris, rue Greneta, numéro trente-
huit, pris comme curateur à 
l'émancipation de cette dernière 
et pour la validité ; 

Monsieur Romain RAMES, pré-
cédemment en état de présomption 
d'absence et représenté alors par 
Maître Léon BOUYSSOU, notaire 
à Cahors, aux termes d'un juge-
ment sur requête rendu par le 
Tribunal civil de Cahors à la date 
du quatorze mai mil neuf cent 
vingt ; ' 

Monsieur Auguste VINEL, Sous-
Inspecteur de la Compagnie d'Or-
léans, domicilié -à la Flèche, pris 
en sa qualité de légataire univer-
sel de feu André RAMES, décé-
dé ; 

Madame Marguerite LACOSTE, 
épouse de Monsieur Jean HANDY, 
libraire, et ce dernier, demeurant 
et domicilié ensemble à Uzerche 

(Corrèze), le mari pris tant en son 
nom personnel que pour assister 
et autoriser son épouse ; 

Mademoiselle Mésange LACOS-
TE, célibataire majeure, domiciliée 
à Uzerche chez les époux HANDY, 
susnommés ; 

Monsieur Louis LACOSTE, do-
micilié à Guayaquil (Equateur) ; 

Monsieur Léon LACOSTE, gar-
dien de prison, demeurant et do-
micilié à Paris, rue Broca, numéro 
cent treize, pris en sa qualité de 
subrogé-tuteur du mineur Pierre 
LACOSTE, actuellement soldat à 
Casablanca, le dit Monsieur Léon 
LACOSTE j)ris en sa sus-dite qua-
lité à raison de l'opposition d'in-
térêts pouvant exister entre le dit 
mineur et M. Louis LACOSTE, 
susnommé, son tuteur ; 

Tous les susnommés, défendeurs, 
ayant Maître Pierre DESPRATS 
pour leur avoué constitué près le 
Tribunal civil de première instan-
ce de Cahors, encore d'autre part. 

Il a été procédé le VENDREDI 
PREMIER, JUILLET MIL NEUF 
CENT VINGT ET UN, à DEUX 
HEURES du soir, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de Cahors, par-
devant Monsieur le Président d'au-
dience à ces fins commis par le 
jugement du vingt-cinq mars mil 
neuf cent vingt et un précité, à la 
vente au plus offrant et dernier 
enchérisseur, les étrangers admis, 
en douze lots, des immeubles ci-
après désignés et dépendant des 
successions de Monsieur Jean RA-
MES et de Madame Marie VINEL, 
mariés, aujourd'hui décédés, et de 
celle de Monsieur Paulin RAMES, 
également décédé. 

Un cahier des charges, conte-
nant les clauses et conditions de 
la présente licitation a été dressé 
par les soins de Maître Pierre 
DESPRATS, avoué à Cahors, et dé-

posé au greffe du tribunal civil, 
où toutes personnes peuvent en 
prendre connaissance sans frais. 

DÉSIGNATION 
DES 

immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE RÉSULTE 
DU CAHIER DES CHARGES 
ET DU PREMIER PLACARD 

NEUVIEME LOT 
Le neuvième lot comprendra : 
Un immeuble en nature de vi-

gne, porté à la matrice cadastrale 
de la commune de Concots sous les 
numéros cent seize partie (116 p), 
cent seize partie (116 p), section 
B, au lieu dit « Le Foirai » ou 
« Vigne du Couvent », pour une 
contenance approximative de seize 
ares sept centiares, classes un et 
deux, et pour un revenu imposable 
de neuf francs quatorze centimes. 
Cet article tenant à propriétés de 
veuve Pellegary, de Faurie et au-
tres et route nationale, numéro 
cent onze. 

NOTA. — Par suite d'erreurs 
ou de modifications possibles, lors 
ou depuis la confection du plan 
cadastral, il est formellement ex-
pliqué que l'indication des numé-
ros cadastraux et des contenances 
qui précèdent, est purement énon-
ciative, et que par suite la dési-
gnation qui précède n'engage en 
rien la responsabilité de la pour-
suivante, de son avoué ou de tous 
autres, lesquels ne pourront être 
recherchés par les adjudicataires 
en raison de cette désignation et 
des inexactitudes qui pourraient 
exister ni pour toute autre cause. 

Le dit jour premier juillet mil 
neuf cent vingt-un, l'immeuble 
composant le neuvième lot fut ad-
jugé moyennant le prix de quator-
ze cents francs à Maître Pierre 
DESPRATS, avoué près le tribunal 
civil de Cahors, qui s'est réservé 
d'élire command dans les délais 
de la loi et ce suivant procès-ver-
bal dressé par Monsieur GRIMAL, 
président du Tribunal civil de 
Cahors à cette date. 

Mais par acte fait au greffe du 
Tribunal civil de Cahors le pre-
mier juillet mil neuf cent vingt-un, 
Monsieur Henri BOUYSSI, pro-
priétaire, demeurant et domicilié 
à Concots, assisté de Maître Jean 
MÉRIC, avoué près le Tribunal ci-
vil de Cahors qu'il a constitué aux 
fins de la surenchère, a déclaré 
surenchérir du sixième le prix de 
ce neuvième lot et le ' porter à 
seize cent trente-cinq francs ou 
quoi que soit au prix principal 
augmenté d'un sixième. 

Cette surenchère dûment enre-
gistrée et expédiée a été dénoncée 
par acte du Palais en date du deux 
juillet mil neuf cent vingt-un aux 
avoués des parties côlicitantes et 
de l'adjudicataire surenchéri. 

En conséquence de ce qui pré-
cède et comme suite à cette suren-
chère et aux requêtes, poursuites 
et diligences de Monsieur Henri 
BOUYSSI, propriétaire à Concots, 

Ayant Maître Jean MÉRIC pour 
avoué constitué près le Tribunal 
civil de Cahors, avec élection de 
domicile en son étude, rue G.-Clé-
menceau, n" 5. 

En présence ou eux dûment ap-
pelés de : 

1° Madame Eulalie RAMES, veu-
ve VERNET, poursuivante susnom-
mée ayant Maître P. DESPRATS 
pour avoué constitué ; 

2° Madame Berthe LUFFAU, 
épouse de Monsieur BACH Gabriel 
et ce dernier, colicitants susnom-

més, ayant Maître SÉGUY pour 
avoué constitué ; 

3° Mademoiselle Suzanne RA-
MES ; 

4° Mademoiselle Andrée-Margue-
rite RAMES, assistée de Monsieur 
FAUCLIOUX, son curateur; 

5" Monsieur Romain RAMES et 
Maître Léon BOUYSSOU, notaire à 
Cahors, son mandataire ; 

6" Monsieur Auguste VINEL ; 
7° Madame Marguerite LACOS-

TE, épouse de Monsieur Jean HAN-
DY et ce dernier ; 

8° Mademoiselle Mésange LA-
COSTE ; 

9° Monsieur Louis LACOSTE ; 
10° Monsieur Léon LACOSTE 

ès qualités, 
Tous susnommés et qualifiés, co-

licitants ayant Maître DESPRATS 
pour avoué constitué. 

11" Maître DESPRATS, avoué à 
Cahors, et de l'adjudicataire su-
renchéri qu'il s'est réservé de fai-
re connaître dans les délais de la 
loi, 

Il sera procédé le VENDREDI 
VINGT-DEUX JUILLET MIL NEUF 
CENT VINGT-UN à DEUX HEURES 
de l'après-midi à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Cahors, 
au Palais de Justice de la dite 
ville, à la revente sur surenchère 
du sixième au plus offrant et der-
nier enchérisseur de l'immeuble 
composant le dit neuvième lot. 

MISE A PRIX 
L'immeuble composant le neu-

vième lot ci-dessus décrit sera re-
mis en vente sur la nouvelle mise 
à prix de seize cent trente-cinq 
francs résultant de . ,30 r- fr. 
la surenchère, ci.. I.OOO 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jusqu'au 
jour de la première adjudication 
et ceux de l'adjudication propre-
ment dits seront payés par l'adju-
dicataire en diminution du pri* 
d'adjudication. 

Les frais de surenchère seront 
payés en sus du même prix d'ad-
judication. Le montant de tous les 
frais seront payés entre les mains 
de Maître MÉRIC poursuivant la 
surenchère dans les dix jours de 
l'adjudication. 

Fait et dressé le présent placard 
par moi avoué du surenchérisseur' 

L'avoué > surenchérisseur! 
J. MÉRIC. 

Fo-Enregistré à Cahors le 
juillet mil neuf cent vingt-un. 
lio , Case • RecH 

trois francs. 

Le Receveur, 
Signé, PONCHARRAU-

Pour plus amples renseignements 
s'adresser : 

1° à Monsieur Jean MÉRIC, avoue 
surenchérisseur ; .M 

2" à Maître Pierre DESPRA** 
avoué, rédacteur du cahier û 
charges et de l'adjudicataire si 
renchéri ; 

3° à Maître François SEUU". 
avoué colicitant ; freS lesquels, comme tous les allJ e 
avoués occupant près le rof r. 
Tribunal, pourront être en» 
gés d'enchérir. 

Cahors, Imp. COUESLANT. 

♦ 


